
NATIONS UN.IES

conse.il-
economiou

et social

Distr»

LIMITEE

E/casr, 14/ gap/25
30 septembre 1

FRAHCAIS

Original MGLAIS

COMMISSION ECONOMIQ0E POM L'AFRIQUE

Conference des planificateuxs afrioains

Deuxieme session

Addis-A"be"ba, 4-15 &ecem"bre 1967

SUGGESTIONS POUR L1 ELABORATION D'UN MAN'UEL DES

OPERATIONS ET DES SERVICES ADMINISTRATES POUR

LE CONTROLE ET L* EXECUTION DES PLANS

M67-HO1



^

TABLE DES MATIERES

.'.-■:.. Importance et objet d'un manuel pour 1(elaboration} le con-

tr6le et I1execution des plans «« «,-..«« 1

I, MfUEL DSS OPERATIONS D.'ELABORATION!'.BE D1 EXECUTION DES PLANS 2

a) Ponctions sies services de planification au'sein1 des mi—
nisteres et des institutions * * • « '« . « . 2

Td) Ponctions du comite permanent de planification au sein
.. . de chaque ministere ,et ..organisme « , , ... , , 7

c) Ponctions du coraite de coordination intermitiisteriel « 8

d) Programme de travail et ordre de prioriteg le livre des
■ operations, .. ■ • -, ■• '• ■ « . * • * 9

e) Salle des operations *......,,• 9

f) Budget et financement *««••,«.« 10

g) Execution des projets et autres mesures , - . . 16

h) Formation permanente du personnel (reunions?conferences,
cotjts et cycles dEetudes) . ■ i.- ., ; :; . . • • 18

i) Publications . , „ « .» - - . . . * .... 19

j) Voyages officiels • 0 , . B . , 19

k) Seances d!instruction . .. , , B • . , . . « 20

l) Modeles de feuilles de donnees pour prpjets et de for—
: ' mules pour d'au'tres formes d'activite • • «' » . * 21

m) ■ Forme du manuel \ ' *■ * « - . ". D . . 22

■ n) Perfectionnement ' oontinu de 1' administration' publique 22

II. 'MAHIJEL DE COFTROLE ET D'EXECCWICW DESPLA^S A L'USAGE DES

SERVICES ADMBFISTRATIFS. ..,.,.... 24

A. Introduction s objet de ce manuel , 24

B» Personnel ..»»,,.,.... 26

a) Etude systematique des operations et du personnel
qu'elles requierent ........ 26



iyCAP/25

TABLE DES MATIERES (suite) ♦
\
■■a

■ > ■■■ ■ ■ " Page I
I

b) itecrutement • •••••, ,.,29

■ 0) Qualifica-tions * ... . , . ... 32

■ d) Formation , . . . . , . ', * , 33

e) Position et grade „ , . « # 36

f) Fonotions? programmes de travail et normes de rer^
dement .*•.*,.,.... 36

g) Eesponsabilitesj initiative et decisions* « * 39

h) Baremes de traitement et autres conditions de
service «.,...,. # ...» 40

i) Stimulants et encouragements* # • # • • 41

j) Promotions .,....,*,. 43

k) domination d'adjoints , , , # , , 44

l) Services sociaux *■*«.#■*•• 45

"0. ! Methodes et habitudes de travail ...... 45

"Dm Enregistrement et courrier - . •*••'« 48

'E. ' Services dactylographiques .-..,.* 48

_F. Communications '■."., . * * . „ .. . / ,. 48

G. Reproduction et distribution des documents , « ■ • 51

H- . . Biblioth'&quej services de statistique, de documentation
"d1archives et autres services d'information , * '*. 52

I* Services generaux ., » . ... ., . » « ,5.2

■- xi -



■

.:.■/-,r-SmOBSTIOlffS POUR LrELABORATION D'US MANUEL DES_ ■•

OPERATIONS ET DES SERVICES AIMINISTRATIFS POUR

^.:./i'L",.A-:;L,.. :-.LE CONTROLE ET-L1 EXECUTION DES PLAJSFS ..-■■■/W .. . v,

Importance, et ob.jet d'un manuel pour 1'elaboration, le oontrole et l'exe-

oution des. plans

, L'objet de ce manuel est d'offrix une source de reference vajable et

pratique en -oe qui conoerne les directives essentielles necessaires aux .

fonctionn^ire-s^d'Etat charges de-..-I-1 Elaboration, du contr6le et de l'execu-

tion des plan? pour assumer leurs taches avec oompetehce et effioaoite,

Grace a'c^mS^^..le personnel"voue a: I1 elaboration et a 1 'execution des '

plans"'aura'"15cijpment a sa disposition, sous une'forme logique ■ef:-Gria;onnee,

toutes les donnees relatives a'ux bperatibns^de planification *. - --"-'-■ ••■■" ■■

■v;-a)H-Le manuel offrira-4ss directives,generales et particulieres pour

1'elaboration, le. pontrSle-e;t 1'execution des plans* II corapren-

dra les elements essentiels de 1!elaboration et de 1'execution

que tout fonctionnaire doit posseder parmi ses connaissances en

matiere de planificationo

b) II exposera le processus de planification, les dispositions legis

latives relatives a la planifioation, les fonctions" du ministere

"i:'"'"du p&hj ainsi que "les fonctions -et les responsabilites. des ser

vices ministeriels et ides; comites.de planification.

c) II exposera le proo;essus budgetaire et sa •relation, avec le proces-

.bu.s .de, planification,

d) II exposera les methodes de travail et les ameliorations de pro-

oedurf.es.,administratives necessaires au contr&le et a l

des plans de developpement*
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I. MANUEL DBS OPERATIONS D* ELABORATION" m D'EXECQTIOF DES PLMS

a) ffonctions des services de planifioation au sein des ministeres

et des institutions . ' ■ .

1« Les services de planification des ministeres ou des institutions ela-

borent, -en cooperation avec les services competents de ces ministeres ou

institutions, les. plans et- les politiques et identifient les projets qui,

apres-selection (vo.ir par. 6)?. seront. inclus dans les plans de seoteur?

les plans.locaux et.regionaux et le plan national de developpement.

2« 'Les services de planification suivent- en -permanenoe I'.avancement, de ■

tous les pro.iets approuves; des resolutions et • des. decisions -prises*--.des-

politiques adoptees et de toutes ;autres mesures gouvernementaleB e,t font

constamment;rapport au ministry du Plan,,sur le "point" de ces projets et

de ces mesures.. et sur leur execution* Ces. rapports doiventj pour chaque

projet'.et chaque mesure? indiquer. le .stade-atteint dans les domaines sui-

vants % -. ■..-.; •..;■: ■■ ■■■-.... :.-. .. . .

i) identification de certains types de pr.ojets$

il) processus de selection des projets et definition d'un ordre

;' d'urgence? :..""':.■ .:. . . ■ ■ . ■■;. .■ -,

iii) approbation de I1elaboration de certains projets choisisf

iv) elaboration des projets retenus|

v) examen critique des projets elabores|

vi) .;■ -preparation .des projets examines et approuves en vue de

: : leur execution^ . . .

vii) possibilites de financement.de chaque projet et mesures

prises 5

viii) evaluation des possibility d1 execution integrale dans les

limites du budget annuel et des phases fxnanci&ces du plan

de developpement;

ix) obtention de la main-d1oeuvre et des materiaux necessaires

pour chaque projet, et mesures prisess
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x) mesures a prendre et dispositions arretees pour assurer

1'execution : convocation de reunions pour la prise de

decisions? le contr61e des mesures oomplementaires et

1*auto-correction? etcn Cheque projet et chaque tache

doivent recevoir un titre et un numerOj la date.de Ian-

cement du projet doit etre indiquee, ainsi que le noa des

fonctionnaires affectes aux diverses taches. Si celles—ci

on trait a une reunions le titre? la date et le lieu

devront en etre precises*

3- Les services de planification etabllssent et gardent a .jour un in—

ventaire des pro.jets et autres mesures relevant de leur ministere ou de

leur institution. Cet inventaire enumere les projets de tous types s

termines? en cours (stade df execution); nbuveaux (stade d1 elaboration).,

Le ministere du Plan distribue aux autres minisferes des formules a rem-

plir en vue de 1'etablissement du budgets ■Ces formules doivent etre

constamment ameliorees et pr^cisees? de fagon a pouvoir etre utilisees

a des fins statistiques0 Elles devront permettre d'obtenir les rensei—

gnements suivantB s

^■) etudes a realiser sur 1'emplacement? les facteurs techni

ques 5 commerciauxj financiers; economiques et sooiaux^

ii) personnel necessaire a tous les niveauxf "b.esoins en matiere

d1education et de formation 5

iii) biens d'equipement9 materiaux et fournitares necessaires

(locaux et etrangers)|

iv) besoins sociaux % services medicauxs ecoles? logementss

transports3 hygiene? communications? assurances et stimu—

lantsj recreation et divertissements^.services bancairesf

v) besoins en energies

vi) previsions flnancieres de depenses et de reoettes s estima

tions des couts? ventilation entre depenses dlequipement et

depenses periodiques3 depenses a engager dans .le pays et a

1'etranger suivant un calendrier fixe et selon les principaux
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elements du pro jet* Estimation doe recsttes et des depenses

en especesj permettant de .determiner si les fonds neoessaires

seront disponibles au moment voulu pour repondre aux besoins

prevus* Elaboration de bilans periodiques indiquant la situa

tion finanoiere au cours de la psriode de construction^ On

devra tenir compte dans lea previsions du temps requis pour

surmonter les premieres difficultys de fonc-fcionnementj du

rythme auquel le marohe pourra absorber la production de biens

ou de services! de la fiscalite3 des frais de banque et

"•:-- ■•■ d'assurances privecs st1-so-oiales§ du cout des stimulants

'■■ offerts a la main~d'-oeuvre'c ■ Ges derniers sont indispensableo-

si l'on veut assurer les relations industrielles et une pro-

" ■ . ductivite satisfaisantesa On devra est-iraer les risques et

les reserves de securite nee-essaires pour y faire faceA On

devra prevoir le servj.ce de la dette et des fonds pour les r

constructions futures« La tau.x de rendement eoonomique et '

des avantages sociaux de"vra etre evalue.|

vii) methodes d^inventaire a utiliser % conception des fiches

■ d! enregistrement? des feuilles de caraoteristiq.ues? des ques-

■ tionnaires? systome de classement a adopter) etcfl Pour chac[ue

■ ■ . ■ projet et chaque me sure on devra remplir une ou.plusieurs

fiches d1 enregistrement qu'on. de*\n?a pouvoir retrouver inline—

diatement dans un fichier ou un systems de classemento Le

pro jet doit,, si possible, apparattre vnx une carte dans la

salle des operations (voir paragraphe 27)•

4« Les services de planification ^lar^isseiit sang cesss les sources d'in

formation :

i) elaboration d'un ^^e^tair^_d^s__BQ^^s_^^for_mj:tioj]H pour

l'etablissement de donnees statistiques et autres en vue de

1*identification? du choix^ de I1elaboration et de l'evalua-

tion des projets^ ainsi que de I1execution et du oontr&lej'

ii) elaboration d'un plan (qui devra etre inclus dans ohaque plan

general du ministere) pour le perf e_otionnement du systeme de

ragsemblement dos^donnees vPsr:fe&tionnemeii'fe continu) s
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recensements et enquetes par sondage? mesure directe h,

l'aide~"de formules et de questionnaires & remplir par le

secteur public et prive, de registres tels que ceux de

l'etat civil, du cadastre, etc Uh enregistrement perma

nent des d.Qfln^QjLJ^'bSLse doit etre organise dans les villes

et les villages7 tout d'abord a partir d'une zone pilote,

puisj une fois acquise une experience suffisante^ dans

toutes les villes et tous les yillagesj

iii) organisation d'un service statistique dans chaque mitiis-

tere^ Ce service doit etre situe a proximite du service

de planification et invite a cooperer etroitement aveo"lui|

il dev^a adopter les- mem:es normes de. competence et etre

place sous le contr&le du ministre^

iv) dans les villes et dans les, villages de toutes les provinces,

.le JS^MAS. doit etre tenu completement et oonstamment informe,

par tous les moyens de communication? de la raison d'etre

du rassemblement des donneesj il doit savoir que: les.donnees

individuelles sont considerees oomme confidentielles au

titre de la legislation, sur les -statistiques (cette legis

lation devra etre. olaboree et adoptee sans delai), que les

donnees globales sont in dispensaries poui- I1 identification,

la selection et 1 'elaborcation des prpjets sociaux et econo—

miques a tous les niveaux, que les statistiques etablies par

le gouvernement sont appliquees a des usages . oomrnerciaux

pratiques, etc. Lea services d' enregistrement devront joindre

■ :"4es'brochures con'tenant ces informations aux formules' et

questionnaires qu!ils utlliseut pour les rece;nsements' et les

enquetes par sondageo Les fonctionnaires devront d'autre

part- reoevpir des instructions'-tres precises a oe sujet. Si

; : '_ .:-la population ne comprend pas pleineraent I1 inter et que pre-

., ■■ sente pour'chaque citoyen le rassemblement des donnees pre-

■ : . ;_cises.? cpmpletesj exactes et recentes indispensables pour

-. lLtidentification? la selection et I1 elaboration de pro jets

rationnels et bancables a tous les niveaux et dans tous les
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seoteurs sociaux. et economiquesj elle se refusera, par

crainte .du fisc^ par mefiance traditionnelle vis—a—vis du

gouvernement. .et de l'autorite? par conviction ou par habi

tude religieuses? etc.? a fournir ces renseignements ou

les presentera tellement fausses qu'ils n'auront plus de

. .valeur,

v) Estimation des depenses d'equipement et des depenses perio-

digues pour I1amelioration du rassemblement des donnees au

cpurs de chaque periode de planification,

5« Les .services de planification-' doivent e'labbrer des methodes d'iden

tification des- pro.jets approprieesa ' ■' ■

6» Les services de planification etablissent des regies et des criteres

pour la selection des.projeta identifies et determinent un ordre d'urgence

.pour les pro.jets> ,en -tenant compte des couts et avantages economiques et

sociaux .(analyse des oouts par rapport aux avantages^ pour les projets de

.caractere:social egalement). Ces regies et ces criteres doivent etre dis—

cutes et reoevoir I-1 approbation du comite permanent de la planification de

.chaque ministere et. organisme? du miuiistere du Plan, du comite de coordi-

.nation interministeriel et du'comite'de developpement du conseil des

ministres., : ■ ■ ■ ■ ■ ■ ' ■-■■'■■■

7. Les services de planification elaborent les plans de seoteurs suivant

"les moyens' financiers alloues au ministere par le ministere du Plan et le

ministere des finances? les disponibilites de main—d?oeuvre? etc,

8* . Le.s .services .de planification .elaborent etevaluent les pro.iets rete-

nus. % .1*elaboration et? dans toute la ,mesure du possible, 1'evaluation

doivent etre effectuees avec le concours d'ingenieurs publics ou prives,

■ 9*1..1- Les services de planification coordonnent tout es les aotivites de

. "leur minister© ou de leur institution avec celles du ministere du Plan»

du .ministere des finances et d'autres ministere'sf dTorganismes? d'auto-

rites-regionalesj des comites ministeriels et interministerielsj des

^■associations du secteur prive? des autorites territoriales et de leurs

organismes de planification, : ■
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10* Les services de planif ioation p^irpvQiCTLt__au_seor6tariat de leurs

oomites de planifjioatira_.resp_eotifsi (etabiissement de l'ordre du jour?

des documents dfinformation et de travail, redaction des comptes rendus

de reunions, des programmes de travail et des calendriers des travaux,

des rapports d'activit©; enbo»)

11. Les services de planifioation ^fj^QB^^J^s^mo^^^mtir^^

ils ont besoin s bureaux et leur emplacement., machines et fournitures de

bureau (papeterie? etc.),..

12.. Le ministere du Plan et le ministere des finances deftoj-gsent les

besoins financiers .de^_sOTyj.oes_JLe_£lanjJicataona Us etablissent ? en

cooperation avec ceux-ci; un budget, pour chaq.ue annee d'activite-

' ■ "b) gonotion^^u_coj^t£-jp^rmanjgn^jie_^^ && chaque

ministere _eji_or£aiii_gnie

13, Ooordonner les programmes, politiques et projets elabores par les

services du ministere ou de 1'institution interessssQ

14, Susciter et.examiner les propositions soumises au oomite par les

divers services des ministeres ou institutions ir.teresses au cours de la

phase d'elaboration du plan<> . . ■

15* OontrSler I1execution des resolutions, decisions? politiques? pro-

jets et autres mesureso

16, Approuver line eerie coordonnee de programm.es et de politiques pour

les ministeres ou institutions intersssec,

17, Constituer des sous-oomites pour les divers sous~secteurss en cas

de necessite reconnuec

18, Obtenir un ^gaj£ejnenJLJEOlitigu^ des ^i^^stres et

du conseil des ministrea au sujet des met^eB^de^r^semblement des donnees

utilisees et des oa_te£or^e^Jj^ranees_|__re^ue^^ s par exemple, ouver-

ture de.registres permanents d'etat civil et d1autres registres de donnees

de base? annexes ou separes,, Les donnees relatives au sexe? a la date et

au lieu de naissance3 a la profession, atix annees de scolarite et a la
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forme d'enseignemont ou de formation^, a la oategorie d'emplois au ch6mage?

aux mortsj aux mariages at aux migrations doivent partout etre soigneuse-

ment consignee de facon permanentea

19* Obtenir I1 engagement et l'appui des pouvoirs politiques au sujet des

criteres de selection des projets, des methodes et des politiques dont

1'emploi est suggsre pour la composition des programmes par secteur. et du

plan national^ de la coordination des methodes et des politigues?. l'evo-

lution de I1 administration (rsformes a int.roduire s creation de services

d1 organisation et methodes dans lea minist'eres? mesures de reforme agraiTe?

eto*)? des oampagnes &!information a l'-intcaition des services publics et ■

du secteur priv6 (oitcyens? education civique, etce) destines a stimuler

le public et a elargii' les sou;ccsb dfinformation (encourager le public a

fournir, les donnees5. a participer a I1 identification cles projets, a preci-

ser en particulier Lea 'bosoir.rj d?.ns 1c doreaine social et en matiere d1 in

frastructure, a ohoisir? a elaborer et a executer les projets choisis par

le )

20* Fixer lea objj^otifG par secteurs conformement aux objeotifs gene-

raxa: de oroissanoe? etc^ et a I1 ensemble des J^Sljjtiojieja & adopter pour

atteindre les objectifs 3 poiitiques oonoernant l!epargne? le credit? la

monnaiej la £i^oalite ? la 'bal.anoe des paiements? 1' edxication, la sante?

l'emploij les stimulants^ le developpement regional,,

21» Pairs participer les orgari_ismes de developpement regionaux ainsi

q_ue les provinces pour 1oi?,quo118r il n! exists pas d! organismes regionatix^

aux activites de tous les rainisteres? en partioulier au rassemblement des

donnees et a 1'identification des projets*

dQgJBJJiist^rie1 .

22n En cooperation aveo le ministere du Plan? veiller a ce que les

plans et politiques par secteur et les plans et politiques regionaux

soient integres dans un plan 'national coherent a soixmettre au comite . .

de developpement du conseil des miniatres0.
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d) Programme de travail et ordre de priorite. s le livre des ope

rations

23» Afin de tenir le conseil des ministres? le ministers du Plan? les

services de planification des ministeres et institutions et les chefs de

departement continuellement informes de l'avancement de 1!execution des

resolutionsj decisions? politiquesj projets et autres mesures? les ser

vices de plahification et le rainistere du Plan devront ouvrir et .tenir

a jour un livre'des operations.. II devra etre tenu sur des feuilles volantes

de fagon q.u'on puisse facilement y apporter corrections et additions

eventuellesj et distribue a tous les ministeres et aux cadres de 1'ensemble

des services gouvernementaux,

24*' Ce livre devra contenir? pour chaque departement, division et ser

vice, la'totalite des resolutions^ decisions^ projets et taches assignees.

Des exemplaires officiels? englobant toutes les activites du gduvernement

doivent-etre mis a la disposition de tous les ministres et des fonction-

naires .superieurs qui doivent avoir une vue d'ensemole des prbgres des

.activites du gouvernementB .On devra egalement communicLuer aux chefs de

departementy de division et de section des extraits pertinents du livre

des operations* . ; ~- ' . ■ ■ ■ :- ■■ ■■

.chefs de section doivent tenir a jour un etat de. I'avanaement

des travaux pour chacun des projets, resolutions^ decisions. et autres.

mesuresj dans leur propre eaieraplaire du livre. des operations^

26. Les autres exemplaires du livre doivent etre mis regulierement a

jour d'apres les <.;*.* iplaires mentionnes au paragraphs 25?.pa^? le person

nel des services de planification et du ministere du Plaru

e) Sa.lle ,des operations

27« Chaque service de planification et le minist^re du Plan devront

disposer d'une salle de conference qu'ils equiperont en salle des opera

tions et maintiendront a jour? elle contiendra des cartes murales anno-

tee.s presen.tant les differ.ents types de projetsj des graphiques?. des dia-

grammesj des statiatiques .indiquant les taux de croissance, etca? ydes

oalendriers d1execution^, des fichiers visiblesj un exemplaire du livre



Page "10 .

des operations, un exemplaire du manuel des operations, le manuel des

services adrainistratifs pour 1'execution et le controle des plans et pro-

Jets ? et ,d'autres documents d1information generale tels que monographies?

etc,

£) Budget et flnancement

28,. Les "budgets relatifs aux projsts-, plans et autres mesures doivent

Stre etablis par les services de planification en cooperation avec le

ministere du Plan et le ministere des finances. Un systeme interieur de

verification des comptes devra etre constitue au sein des services de

planification pour permettre. d'apprecier et d'orienter les activates de

tous les services dlexecutionc

29* Les depenses des mini^teres devront etre ventilees entre depenses

d'equipement et depenses courantes (les depenses courantes,elles-memes

seront divisees en depenses de developpement et autres depenses)? entre

depenses locales et defenses a l'etrangerB

30, Pour chaque projet et pour chaque mesure? les sources et les modes de

flnanoeaent doivent etre determines et sub&ivises entre financement ^inte-

rieur et financemont. e-xterieurn Ces dossiers doiVent etre tenue constam-

ment a jour avec le concours du ministere des finances*

31- La planification d'un programme de travail et 1'etablissement de son

budget comprennent les operations suivantes i

i)^ Calculer Igs couts et mesurer? en quantite et en q.ualite? les

services et la production,, . ■-. ,

ii) Devis et mesure des services? materiaux? stocks necessaires a

la production^ de 1'amortissement de I'equipementj etct? ainsi

q.ue des heures de main-d! oeuvre. par. rapport aux normes de ren—

dement etablies^ Les objectifs et les normes devront etre fixes

par les superieurs/ dont les surveillant-s.

,3.2* Pour que 1q p_lan__soit execute, offioaoomont, il sst indispensable que

non seulement le ministere des finano.es mais aussi. les services de planifi—

cation, pour le compte de leura ministeres? et le mitiistere du Plan^. pour

tous les services publics? effectuent un contrQle reel des depenses

pement et des defenses courantes*



Page 11

33* ^e mem.e? le "budget fiscal, les politiques relatives a la fiscalite,

a I'epargne et a la dette doivent etre discutes et verifies par le minis

ter e du Plan en tant que moyens essentiels p.ermettant d'accroxtre la pro

portion des ressources consacrees au developpementp

34* Pour la determination et la revision period.iq.ue des politiques rela

tives a la fiscalites au budget., a la monnaies & 1'emploi et a d'-autres

politiques a court terme, le ministere du Plan (en cooperation avec le

ministere des finances? les services de planification et la banque; ■. cen

trals) devra estimejr les tendances probables de la demande globale et de

ses principaux elements? de la production et des importations3 ainsi que

des principales variables economiques telles qu!emploi? salaires et prix-

35? Les autorites mentionnees au paragr.aphe 34 devront etablir des ba

lances de 1'offre et de la demande pour orienter 1'elaboration des poli—

tiques a court terme et eviter des difficultes ■& "breve echeance dans 1'exe

cution des plans?. des programmes et des projets^ par exemple une expansion

exageree,de lacapacite d'une industrie. par rapport a la main-d'oeuvre

qualifies disponible ou aux moyens de transport, 1!apparition d'une penurie

imprevue de produits essentiels; d!squipement ou de materiaux importesj ou

I'insuffisance des recettes de devises ou de I1aide etrangere par rapport

aux besoins du programme d!investissement annuel^ eto«

36, Le ministere du Plan, en collaboration avec les services de planifi— .

cation, le ministere des finances^ le service de recherche economique de

la banque centrale et le bureau central de statistique? devra elaborer

les balances suivantes s .■ . • ■

i) Balance des ressources utilisables de 1'economiej par attri

butions et par branches d'activite d'origine| ...

ii) Balance des investissements/ par categories de biens d'equi-

■ ., pement et. par branches d'activite |

iii) Balance du commerce exterieur| . .

iv) Balance des paiementsj attribution des devises,

v) Balance .de la main-droeuvre (offre et demande, besoins en

matiere d1education et de formation)5
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vi) Balances des principaux produits?

vii) Balance energetique et "balance de la production et de la

consommation d'energie electrique^

viii) Balance alimentaire*

37. Le ministere des finances disoutera tout projet, plan et programme

avec le ministere du Plan et le service de planification interesse en ce

qui concerne l'ordre de priorite etabli, les criteres de selection les

oouts et les avantages.sooiaux et eoonomiques (opportunity), et les inci

dences financieres afin de rationaliser et d'harmoniser les programmes

annuels de depenses publiques* On devra s'assurer que les projets et les

plans inclus dans le "budget annuel r.ont compatibles avec le programme de

depenses publiques prevu pour le plan quinquennal en cours et pour le sui-

vant*. Le pouvoir de decisions en ce qui ooncerne les postes de depenses

publiques, revient au ministere des finances en meme temps qu'au ministere

du Plan? c'est-a-dire q_u'aucun credit ne peut etre libere sans l^pproba-

tion des deux ministeres* Ceux-ci doivent constituer un comite pour

1'approbation des pro.jets habilite a prendre les decisions* Par la suite?

les deux ministeres devront occuper le meme batiment*

38. ' Avant l'etablissement du budget annuel,, le ministe're du Plan engage

des discussions avec les services de planification et les departements

des divers ministeres sur leurs programmes annuels compte tenu du plan

quinquennal et des depenses budgetaires envisagees- Les propositions

ayant fait l'objet d'un accord sont ensuite soumises a la fois au ministere

du Plan, en vue d© leur inclusion au plan annuel7 et au ministere des finances*

Apr%s les avoir etudiees ensembles les miiaisteres les soumettent en commun &

1*approbation finale du comite de d^veloppement du conseil des ministry,

oonime constituant le programme de chaque ministere,,

39. Les deux ministeres doivent fixer des normes rigoureuses pour ^.appro

bation des pro.jets et la responsabilite de chaque projet doit clairement

revenir aux services gouvernementaux interesses*

40. Le ministere du Plan et le ministere des fiances doivent, en coope

ration avec le ministere de 1(education, assurer la formation du personnel

aux techniques de gestion modernes en vue de I1elaboration'e1 de l'etablis-
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sement ties projets? ou de.. leur execution et -de leur.-:gestion,. -les rapports

^techniques, commerciaux? eoonomiques et juridiques detailles doivent etre

soumis avant que lei""pfbjets'aieni; eteapprouyds'du'point de vue du finan-

oement et de I1 execution..

41. .....^ IS^MHI^^eJi^oJeJ (voir paragraphe 52) doit etre

designe par le service dr execution charge de" 1'orientation et de la coor

dination des activites relatives a la mise en oeuvre d!un projet* II

devra'etablir le'calendrier du financement et des diver see "phase's des

travaux,--en cbiiatior-ation avec le minietere'des finances'etMe principal

■ service d1 execution. -Pour un grand pro.jet? on devra oonstituer' W obnseil

compose de reprssentants du:ministere des finances*' des-'services'd'execu

tion et du'servioe de planif ication1 competent/ ou une sooi-ete; d'iliat.

42^ Cha^ue^ service-de planifioation doit designer un'^repose aux1 finances

qui doit maintenir des relations permanentes avecle ministere'des^finances,

^participer ar' l'etablisseinent du budget annuel de son propre ministers,

"faire en'sorte' queries:projsts soient finances conformement auz'pfeVisions,

ctest-a-dire estimer le iriontant des capitatur. de foncticnhement: necessaires,

compte tenudes conditions dans lesquelles: les produits sent vendus (en

indiquant le montant des effets a finances)' et :<ies sonnies' necessaires pour

yconrpenser les.ecarts entre pal smonts. ^..recettes^fauotuations, saisonnieres

de la production ou des ventes), .

^'2iMl?Jl^^^^^Mm§^A^^^?^S^^M. aue doivent etablir le
finances ou le fonctionnaire charge du projet sont de deux

ordres: s , .

'<"■■'■ ■■'■■•'• ■ '•.--£)■ Sommes-necessaires pour., assurer le fonctionnement du projet,
:-.;..-.; '- ;-. et .sources de financement f ■.

■■-J-!-L-li)- fraa;s:;d'exploitation et recettes^ et liquid!tes previsitles
"' ": '■■"■ ' ■ au coursde la phase de fonctionnemehtv-'

Les tesoins financiers portent sur les potato suivants *

.-. ■ - ■■■ il .?°^+J® ?-eB..'b^fns ei; services'pour le'projet iui-raeme|

ii) Reserves-: en..oas d.! augmentation dss. couts.de production et
d(imprevus|

iii) Intere-bs sur les fonds empruntes au cours de la construction.
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44» Les projections doivent etre de deux ordxes %■ ' ■

i) Estimation des reoettes et des depenses en especeS) permet-

tant de s1assurer que les fonds seront disponibles au moment

voulu pour repondre aux besoins prevus$

ii) Bilans periodiques indiquant la situation financiere pendant

la periods de construction.

Les previsions doivent tenir compte du temps necessaire pour surmonter

les difficultes de fonctionnement initialesj et du rythme auquel le.marche

est capable d'absorber la production* Les couts estimatifs doivent etre

repartis suivant les sommes depensees localement et a l'etranger, suivant

vn oalendrier et suivant les principaux elements du projet,

45. On doit toujours prevoir le capital de fonctionnement neoessaire

lorsqu'un projet commence a fonctionner, en tenant compte des facteurs

suivants s irregularite des expeditions? stocks plus importants en raison

de I1 incertitude des approvisionnements en matierespremieres? en elements

et pieces detachees? deficiences de 1'administration des douanea, retards

dus au controle des changes, retards de livraison des fournisseurs etran-

gers? nationaux et locaux.

46* Ligte des facteurs financiers dont le fonctionnaire charge du pro-

jet ou le prepose aux finances doit tenir compte s

i) Uh plan definitif a~t~il ete etabli pour le finaricement du

.-...- projet ? Dispose-t-on sur place de capitaux sufflsants ?

Dans la negative, gu'a~t—on prevu pour les obtenir ?'

ii) Four estimer le cout du projet, a-t-cn tenu soigneusement

compte des repercussions sur les couts des retards dans

■ . . les programmes de construction ? Dans la livr.aison et I1 ins

tallation dee machines et de l'equipement ? Dans les impor

tations de matieres premieres et de fournitures essentielles ?

iii) A-t-il ete possible de oonclure des accords .avec les banques

locales pour, le financement a court terme du capital de fonc—

. ■- ■ ■ ■■' ' tionnement necessaire au projet ?
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iv) ■■ Pour calculer 1 '.

ng^esga..irea;i a—"fc—on Men. team eoiapte de la necessite- de. "■ "

maintenir dGs stocks suffisants de matieres premieres;,• de..1 ■

fournitures et de pieces de rechange ? i-t-on. prevu les

fluctuations saisonnieres dans les affaires, le temps neGes

saire pour liquider les ventes a'credit et recouvrir. les

creances douteuses? les delais r-3q.uis pour le demarrage du

projet3 les especes indispensables pour amortir lespririci—

. paux eiuprunts ■?.,.. . .

■v)- Si 1'economie est en periode d^!inflation^ a~t-on'plediiement

tenu compte des repercussions ds la montee des prix et des .

■" ■ ■salaii'eE sur le cout du'pro.jet'et sur le volume'du'capital'

de £onctiomieiaent nocessairs ?.-■■"

47«. On devra moderer . 1*.ex-nans:ion ^p'gJ^ep^en^eG^WiXj-njte^"mais 1'accele

ration du developpement exige elle™meme un aLCCToiB_sejment_ des dep_ense_s__con—.

sacrees a .l'education9 aux services economigues3 et a 1'exploitation et

a l'entretien des entreprises pu"bliques issues des projetEo, Les services

de planification et leur preposes aux finances^ le . ministere du Plan et

le ministere des finanoes? doivent en- perraanence exercer un. o_ontrSlg_

seleotif des depenses afjji d^svibex1 Is ga^pillage des ressourcss liudtees

disponilDles'pour ia realisation des o"bjectifs sooiaux et economises gene-

raux et le financement deB dspenses pu'oliques* 11s s! assureront egalement.

ainsi que les ressourcas sent allouees conformemont a l;ordre de priorite

eta"bli pour l!enseial3l3 vies dypsii^cy publiq_u3i3&.

48. Le ministere. du plan..doit donner- deo ^ixec^ij^s_g^njH.t_atij£e^ en

fonction du-plan quiiiqiiennal et des previsions" "budgetaires*, Une indica

tion nette de I'or^d^e^e^^J-oriJ^ fixe par le gouvernement permet ainsi

un contr6le plus, strict des depenses. courantes et une repartition, plus

ratioameile des re.ssouroes au sein du seoteur public o

49, L'autre part? les He^lH^§^t^^£^5il£§_.£^.§^Si' (politiques .d'.imposi-:-"

tion, etc-:)" doivent etre arretees Ji=n_j30jin^.n .par le ministere. des finances .

et le ministere ;du Plan en radson de I1importance qu'elles presentent pour
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1* execution du plaru Ces deux ministeres devront de oette maniere etablir

des objectifs fisoaux pour accroitre les reoettes* A cet ef;fet? on devra

concilier diverses politiques s par exemple la politique tendant a recuexl—

lir des. renseignements essentials aupres de la population (sur le nombre

de tetes de betail,, les maisons? lea terres possedees ou loueesj, etc.) et

la politique relative a 1(imposition du betail? des raaisons et-de la terre*

Le plan, quinquennal devra aider les ministres des finances et du plan a

mettre au point les mesures necessaires dans le cadre du budget fiscal,

50* La structure fiscale doit etre conoue de facon a amener une reduc

tion de la consommation au profit de l'epargne et des investissementsj

orienter la repartition des ressources au sein du secteur prive dans les

directions fixees par l'ordre de priorite du plan? faciliter une utilisa

tion rationnelle de ressources limitees et favoriser une repartition plus

equitable des revenus et de la rickesse* Pour atteindre ces objectifsj

les ministres des finances et du Plan devront adopter des mesures fisoales

appropriees concernant I1imposition du revemiy des biens et servicesj de

la propriete et de la richesse? et elargir regulierement leur portse.

g) Execution des pro.jets et autres mesures

51« Les responsabilites de 1'execution des projets5 des decisions et des

resolutions doivent etre nettement assignees a divers fonctionnaires et a

leurs adjointso,

52* Un fonotionnaire charge du projet devra etre nomme? a qui reviendra-

la responsabilite principals d'un projeb donneP.

53» Une. liaison oonstante devra etre maintenue entre chaque service de

planification et le ministere du Plan; et un fonctionnaire devra etre.charge

d'assurer cette liaison* ....

54. Une liaison constante devra etre maintenue entre chaque service de

planification et le ministere des finances par 1'intermediaire du minis-1- ■ ■.

tere du1 Plan0. . . . , ■■

55. Les services de planification devront tenir re^ulierement des- reunions

aveo les associations privees de leurs seoteurs? les facultes -oompetentes

des universitesj les organismes multilateraux et bilateraux d1assistance
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economique et technique et les fonctioimaires de liaison des ambassades

des;.pays.qui offrent ime aide technique; financiere et .rmaterielleB ^'iden

tification, la selection et I1execution des projets devront etre disou-

tees a oes reunions*

56«: . Les taches assignees au personnel pour chaque pro.jet ou mesure

doivent etre clairement definies et enonoees? les responsabilites attri

butes (voir- paragraphe 5l) et le ■calendrier d1 execution de chaque phase du

projet doit etre communiq,ue5 avec indication des dates limites pour la

soumission des rapports d?activite aux reunions tenues regulierement.et

periodiquement pour l'examen de l'etat d!avancement du projetv.et au cours

desquelles sont arretees les mesures a prendre pour l^executionj la modi

fication eventuelle des dates limites pour les phases suivantes? etc*

57* ' Le reorutement du personnel., notamment des fonctionnaires affectes

au projetp1' doit se faire en premier lieu dans le pays, puis parmi les

ressdrtissants "sejournant a 1'etran^er et onfin, et seulement si aucun

citbyen ;du pays n'est disponible^ parmi des candidats etrangers*

58, J£g_£eXgPJHgjr^-^e^llJ-H±...gg°..:1g^t-s—^5-—^--d-'-au"fcres ac^ivi"^s de:Vra
recevoir du secteur public oomiae du seoteur prive les informations voulues;

soit sous la forme de documents? soit oralement h des reunions, soit en

ayant acces aux dossiers? etco

59m Tous documents elabores par des fonctionnaires? qui peuyent,avorr

une valeur d!information pour les secteurs public et prive3 doivent etre

■--reprodu-it& ■ en nombge';'_guff_ig^t__ejfc^i^rj;]bu6s suivant un'e -liste'de corres-

pondants coinprenant les noms et les adresses des personnes' et institutions

interessee.s| un stock suffisant de-vra etre conserve dans, un service cen

tral de documentation qui devra etre cre.e au sein du ministere du Plan

et xattache a la salle des operations (voir paragraphe 27)*.

60, Tout personnel employe a I1identification? a la selection, a l'ela-

boration7 a■ I-1 Evaluation -et a I1 esicution des projets et autres mesures,

doit presenter jjgulierement des rapports d'activite periodiques au'-ser-

. vice deplanification de son ministere ou de son institutionP ..avec copies

. au ministere du Plan et au ministere des finances* " ■ ;- -:'.-:. m
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.61*; Iie,.meme des.rapports dEac^ivite devront etre sourais ainsi-.q.ue--dee

rapports finals sur.les missions d1 experts, les retmions,...conferenc@sf

cours et cycles.d'etudes (voir paragraphe 60).. Une certaine.::forine:::devra

etre imposee pour la presentation et le contenu de ..ces rapports. 1 .■ -■/

62 f . ..Les suites a donner aux pro.jets et autres me surest I1 execution des

resolutions et des decisions prises aux reunions? conferences/ cours et

..cycles d'etudesj doivent etre soumises a un contrdle constant des servioes

de planification des ministeres et institutions' et du ministere.au Plan,

qui s'aideronj_dJunJe_3^^^d^MQoJ^ntag_e et de calendxierspour. tbutes. les

phases .des pro.iets et autr^sjnea-ar_eR (y compris correspondance^ vxsites?

seances d1instruction, reunions^conferences? cours? cycles d'etudes, etc.)

ainsi que pour la soumission des rapports d'activite periodi^ues et des

.^p.ports finals, Les experts du Programme des Nations Unies pour le deve-

loppement sont -te^uspar le reglement de 1'Assxstance techniciue d.es Nations

Unies de soumettre des rapports de ce genre aux fonctionnaires d'Etat avec

lesquels ils travaillent0, Ces expertss ainsi que tous les autres, natio-

naux et etrangers? doivent etre invites a adresser une copie de leursrap

ports -au'service de planification interesse et uneautre au-mihistere du

63* Des mesures complemontairos seront prises en fonction. de ces rap

ports et de^j^oietj^de^eoherohe, seront identifies? ela"bores et executes

a la suite de rapports et de projets et autres mesures anterieures. ■

, 64- La valeur des pro.jets et autres me.sures doit etre revisee en cours

dT execution et apres la realisation,,

it) 'Formation pe^manente_du__-personnel (reunions? conferen'ces?' bours

■ - e-jj cycles d'etudes) ' ■ ~' '■

$5*, Tous les fonc.tionnaires_ cVjBtat, y. compris les plus haut places?

doivent participer .a un programme de .formation permanent©,

^* }\-:H}P';:^e^&. ®ta"blir p,our .cha.que exercice financier, ou. .t.qus, :les/six mois?

wne^14ste..de pointa^e et une list.e.xndiquant .la date e:_t l&aieu des.-.reu-

nions. conferences, oours et cycle_s: d!.e.tudes« Ces listes 'seront diffusees,
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non seulement dans la capitals (dans.les bureaux du gouvernement, les

associations et institutions priveess les organisations internationales

et les ambassades), mais aussi dans les autres villes et dans les pro

vinces 0

67. Pour chaque reunion, conference;, cours et cycle d( etudes, un .-pre- .

sident. ou direct ear, un adjoint administratif et un rapporteur" ou redac-

teur de comptes rendus devront etre designes* Ce personnel, en collabo

ration avec les services de planification, le ministere du Plan3 le

ministere de I1Education et 1'institut d'administration publique, devra ■

trouver I1emplacement (un grand nombre :de salles d'ecole, d'universite

et de conference son-fc inoccupees & certaines heures) et les conferenciers

(la plupart des experts nationaux ne fournissent a titre benevole et

gratuit aucun service pedagogique? par meme ceiix qu'on pourrait leur

demander'j on devra s!adresser egalement & des experts Strangers)? ce

personnel est aussi charge d'etablir l'ordre du oour? les programmes de

travail et &>etudes des reunions? conferences? cours et cycles d'etudes

prevus? ainsi que les documents (documents de travail9 notes d'informa-

68O. Les ^artiolgants doivent :etre soigneusement choisis compte tenu

de leur niveau dTinstruction et de leur formation et de leur situation

actuelle* .On devra organiser les voyages? 1'accueil des participants,

le paiement des l:v.;lcCcv.;.i-<Ss et des frais? les reunions d1 experts prealables

aux cours, et 6tablir 1'" analyse critique et les rapports des reunions et

des cours0

69* Les publication^ doivent faire l'objet, pour tous les services gou-

vernementauxj d'un plan et d'un budget etablis'pour I1ensemble ou la

moitie de 1'exercice financier?.

70* Les voyages offioiels des fonctionnadres d'Stat doivent faire' l'ob-

je'-b, pour tous les services, dfun plan et d'un Tsudget sur I1'ensemble ou

la moitie de I1 exercice-financier*.
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k) Seances d'instruction

71* L©s seances d1instruction destinees a des fonctionnaires, a des

personnes privees du pays ou de l!etranger> devront avoir lieu dans la

salle des operations (voir paragraphe 27) si celle-ci n'est pas occupee

pour des reunions ou des cours* On devra maintenir dans cette salle un

stock de documentation de cartesj etc,

72, En.collaboration avec le bureau central de statistique et.des ins

titutions publiques et, privees, on devra.elaborer des recueils de donnees ■

contenant des renseignements(notamment sur les couts, les codes d'inves-

tisseraents et les projets) presentant un interet. pour les chefs d'entre-

prises nationaux et strangers et les experts en general, en ce qui concerae

particulierement. les projets que le gouvernement souhaiterait faire etu- .

dier? financer et realiser par le secteur prive* Ces recueils devront

etre distribues gratuitement ou a ixn prix .inferieur au prix de revient? ■ .

non seulement dans la salle des operations, mais egalement dans les aero-

ports? les h&telsj les offices de tourisme3 adusi ctu'aux investisseurs

^ventuels par les ambassades a l'etranger«

73* Les etudes relatives aux.possibilites de realisation des projets

choisis par le mitiistere:du Plan seront plus facilement menees a bien

grace aux recueils de donnees et aux collections de renseignements Stablis

but diverses industries par la banque de developpement, les services de

planificatiortj l'organisme .de developpement et le bureau central desta- .

tistiques. Us fourniront des indications sur les depenses reelles des

fabricants (traitements et salaires? charges socialesj productivity de la

main-d'oeuvre? impSts^ energie? transport, eau, loyers? assurancess frais

de banquej etco.) ainsi que des chiffres relatifs a la population, aux res-

sources naturellesj aux fournitures et services? et des renseignements sur

les encouragements aux industriels et autres politiques gouvernementales,

la legislation des societes? les institutions de recherche et les instal

lations. Pour l'etude des marches, on aura besoin de donnees sur le com

merce exterieur? la production du momentj la repartition geographique du

pouvoir d'achat, la structure de la consommation, les Ventes et les stocks
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par branche d'in&ustrie, le chiffre d'affaires des entreprises, le contrdle

des changes et la reglementation des importations et des exportstions«

Pour identifier les industries rentablesPc:a pourra estimer et evaluer la

main-d'oeuvre, les cadres? les matieres premieres et autres faoteurs

disponibles en analysant le recueil de donnees,

74* L'institut d1 administration publique devra elaborer et publier tin

annuaire.du. personnel specialise des services gouveraementaux. dont "le

personnel des collectivites locales et les conseillers.et experts etran-

gers, et comprenant un organigramme de chaque service et organisme :

d!Btat.? notamment la banque de developpement?- 1'organisme de developpe-

ment, le bureau central de statistique^ la fonction publique et les-auto-

rites de developpement regional,, L'institut devra:.tenir cet annuaire a jour

■.et le publier tous les mois ou tous les trimestres, L'annuaire n:e donnera

pas-:seulement le titre? la fonction et l'adresse du bureau de 'chaque per-

sonnej-. mais aussi le numero de telephone de son bureau et de son domicile,

de facon CLu'on puisse 1'utiliser comme cinnuaire telephoniq.ue« . :

) JJ°^HQS-M-£g^illQg_49 donnees pour pro.jets et de formules .pour

d'autres formes d!activite

£^^i2s^ljL?^^£e^^o^L^oji^^ par le ministers du

Plan devront etre utilisees par les services de planification pour la

tenue a jour des donnees relatives aui projets et autres mesures* Des

copies des formules remplies devront etre adressees au ministere du Plan

et au ministere des finances*, Les donnees pertinentes d'evront etre .ins-

..c?ii;^:-.4a];ls le li^^e ^-©3 operations mentionne aux paragraphes 23 a 26..

76. Le ministere du Plan devra elaborer d'autres modeles de formules

en cooperation avec l'institut d1administration publique s1'memorandums,

lettresj formules de contr6le de la correspondanoe (indiquant a qui elle

est adressee, h. qui elle est retransmise? le numero du dossier? a qui

celui^-ci a ete remis et a quelle date, de qui elle a ete regue et a quelle

dat.ej-:si elle doit' etre renvoyee au service d( enregistrement une fois

i^affaire1 class^"e)? feuilles de transmission^ comptes rendus destines au

ci'assement (ces'formules devront etre fournies avec une feuille de carbone
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de fagon qu'une copie de chaque compte rendu puisse etre envoyee au minis—

t^re du Plan'meme s!il esi ecrit a la raain)? formules destinees aux opera—

tions financieres (doni copies devront etre adressees au ministere des fi

nances et au ministere du Plan) et aux. mesures courantes. Une copie de

chaque memorandum et de chaque lettre doit etre adressee au ministere du

Plan qui garde un dossier de chaque projet et autres mesures,

■77* ■' I^.:tampon.doit etre appose sur les lettres? les memorandums.-.et..

vies feuilles de transmission .regus, indiquant la date de reception^ le

nom du. destinataire? la date de 1'accuse de reoeption3 la date a laquelle

I'affaire est close, ou. la mention "a classer"6 Les services de planifx-

cation de chaque. ministere-ou institution3 les services d.'operations et

methodes- (s'il en existe) et l'institut d1 administration publique devront

se preoccuper cons-tamment de determiner quelles operations on peut effeo-

tuer en apposant un-tampon ou des initiales sur une formule speciale au

lieu d'ecrire" suf-les formules utilisees Jusque la ou d'inserer- des

oomptes rendus dans les dossiers* ' - '

1 jQm Le manuel se presentera sous forme de feuilles volantesj ce qui f.aci-

; li'tera 'les modifications et .les- additions'*. II sera distribue- & tools les

■fonbtionnaire&'spec'ialises du gouvernement« . . ■. .:"■

a) -Perfectiomienient continu de l\adman_i_s_trat_ion publique .

■ :'"1%.F-v■'" Le-minister'e du: Plan et les services de planification de tous les

-■.ministeres et crganismes col'laboreront constamment aveo l'ixistitut d'ad-

. ministration publique afin d'ameliorer dans toute la mesur-e du possible

,.. les. operations jadm:ijnistra.tives? en particulier celles qui concernent

..I'-.elabor.atapn.j I1 execution, et le controle des plans et projets.j de fagon

1 :que I1 administration .publique puisse s'orient.er essentiellement dans le

.,-. sens,-du developpement sop.ial et economique du pays. La Section de. I'.admi-

.nistration...publiquei:.ou la .Section de la planification -.et de.s p.olitiques

gener.ales, de la Commission.economique des. Nations Unies .pour. l'Afrique

. pourrqiytr .etre consultees?- avec 1'autorisation formelle du gouvernement*
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80, L'exeroioe financier de-vra, a la date fixee par le ponseil des

ministres3 etre oompte de Janvier a decem"bre.,

81. On de-vra dans toui;e la mesure du possible utili-ser-1-e fran-pais■■-■

dans tou-tes les communications ecrites ou aix moins .fournir une tra-.

duction* ■ .

82* Des cartes devront etre- stabiles pour toutes les villes,■Les.rues ■

devront ;etre clairement designees par un nom ou par un numero e-fe lee

proprietaires d'irameulDles -dewont etre tenus de porter sur ceus-ci. le

numero qui leur sera .communique par les bureaux de planification urbains.^

ou nationaus, conformement an plan urbain qui devra etre elabore .pour,. _^

chaq_ue ville. . ...
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II, MfUEL DE CONTROLE ET D'EXECUTOT DES.PLAffS A

■■"■■■ L1 USAGE DES SERVICES ADMHTISTEATIFg

A. Introduction £ ob.jet de oe manuel

83. Ce manuel■est destine a fournir des. instructions relatives a la

gestion des ■bureaux gouvernementaux, Gelles-ci devront etre stricte— :

ment appliquees par les directeurs et les controleurs.

84. II fixe egalement les normes de rendement- qui doivent servir a

la planification et.au controle des.travaux a.effectuer, Tous.les fonc-

tionnaires publics devrpnt reoevoir des instructions conformes.^ ce

raanuel et devront etre tenus de les appliquer, . .

85. La planification des travaux impligue les activites suivantes ■:.

i) Fixer des objeotifs, des attributions et un calendrier

(programme de travail)§

ii) Mesurer le volume et la qualite du travail effectue et

noter le personnel suivant son rendementj ses merites et

les efforts qu'il deploie pour ameliorer ses connaissances

ainsi que le'volume et la qualite de son travail|

iii) Mesurer les services et les materiaux necessaires, ainsi

que les keures de travail, par rapport aux normes de ren

dement etabliesg

iv) Elaborer des programmes de travail qui doivent etre soi-

gneusement revises a inter-valles reguliers par les direc

teurs de tous les services? par les services de planifi-

cation? les comites de planification permanents et le

ministere du Plan. Le programme de travail devra faire

l'objet d'une revision immediate si les conditions poli-

tiquesj sooiales et economiques subissent une modifica

tion profondeo Des amendements devront y etre apportes

lorsque les evenements 1'exigent|
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v) Effectuer d.es ooritroles appropri&s a chaque programme de

travail* Ces contr6les consistent & etudier le rendement,

analyser tout ecart qui peut apparaitre. entre ,les objectifs

;..!..;_. :. ■ ,,;.,;-1 . fixes'et les realisations? signaler ces ecar;ts a,u respon-

sa"ble et au service de planification interesse et determi

ner les nouvelles mesures h imposer en consequence. II

appartient aux services de oontrole qui doivent etre prevus

dans 1'organisation de la planification et de l'executionf

de,savoir ou et quand le rendement effectif n'est pas con-

forme aux objectifs fixes par le plan? aux "buts du plan et

aux programmes 1

,.*. ;■■ ,vi) :- Eta*blir un. plan de developpement national, compose de.plu—

■■■ ■ . sieur.s programmes -de travail, ce qui permet aux gouyerne-

■ . ... ments de-reperer plus facilement les mauvais rendements et

d'y remedier avant qu'ils ne provoquent de serieuses diffi-

. oultes* .. On ne pourra prendre de mesures correctives ;ener-

■ : ■■ . giques que si l'on en connalt la neoessite. Gr&ce aux con—

trSles prevus dans le plan? la planification indique sans

tarder si les activites ne se deroulent pas conformement

au calendrier et aux dates limites fixes ou si aucune

mesure n'a ete prise et? le plan ayant ete soigneusement

etabli en fonction d'otgectifs reconnus comme eouliaxtables

du point de vue politique et social? etc.? montre ce qu'il

convient de faire pour remettre les programmes de travail

en vigueur.

86«. ' Xor'sque' les normes de travail ne se presenfent pas sous un'e'forme

"eorlie comme dans le manuel, il se peutque la conception qu'en a le per-

sonnel ne corresponde pas & la realite des choses ou que celles1 gii'!il

cherchera h. observer soient trop "basses. Un manuel de ce type est neces-

saire pour fixer des normes de travail pour 1'ensemble du secteur public,

auxquelles le secteur prive pourra & son tour se conformer. En effet^

X*amelioration du rendement du secteur public incite "les entreprises pri-

,vees S. exiger unaccroissement de leur production et le relevenient du

volume et de la qualite des biens et des services' fournis' par le secteur
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-■ ,,,prive conduit a celui du niveau de vie et du bien-etre materiel de

. semble de la population,.

.33, Personnel

a) Etude systematique des operations et du personnel qu'elles

requierent

-. :--87* Un grand nombre de services,, notamment ceux du ministere du Plan,

manquent deja de cadres et de personnel de bureau pour I1 execution des

operations courantes alors que I1elaboration et 1!execution du plan en,

exigent de nouvelles. Aussi les &irecteurs? chefs de services, agents

de supervision, chefs d'equipe et autres cadres doivent-ils systemati-

quement et constamment passer en revue les operations qu'ils dirigent

■^.-■.. ou surveillent et 1-es besoins: en- personnel correspondents.? en utilisant

""" des methodes de recherche'(organisation-et -methodes (0 & M)s PERT

(methode graphiqued1elaboration et de contrSle des programmes), CPH

(methode du chemin critique),, etude du travail, organigrammes, etc.)

en cooperation avec les services d1organisation et methodes deja etablis,

les services de planification, le ministere du Plan et l'institut d'adrni-

nistration publique*

88» Tous les cadres9 en.collaboration avec les services mentionnes au

paragraphe ci-dessus? doivent evaluer? reviser et preoiser constamment

leurs propres fonctions et. descriptions de postes? leurs programmes de

travail et les calendriers fixes pour les operations qu1ils doivent

execut.er. L1 amelioration continue de leur propre rendement est une

condition sine qua non du relevement de .celui de leurs subordonnes.

89. On devra continuellement economiser le personnel disponible pour

les operations prevues selon les besoins en utilisant les methodes d'etude

du travail (qui consistent a me.surer le travail execute en appliquant

des techniques permettant de determiner le temps normalement neoessaire

a une personne qualifiee pour, realiser convenablement un travail donne

% un niveau de rendement bien defini). Les erreurs d'affectation doivent

etre ainsi corrigees et les nouveaux postes crees pour les besoins de

I1elaboration et de 1!execution rdu plan pourront etre occup^s par du per

sonnel.deja employe au moment de l'etude du travail (voir egalement

"mutations'* au paragraphe 128 )8
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90. Les fonctions des chefs,- du personnel d'encadrement et.du personnel

de "bureau d© niveau superieur doivent etre etudiees et sqigneusement

verifiees de facon que le temps de travail du personnel en place puisse

etre utilise au maximum,, Le rendement du personnel doit etre constamment

ameliore a tous les niveauju

91. L1etude des operations et du travail dont chaque poste fera

1'objet comprendra les etapes suivantes s

i) Noter tous les faits pertinents s titre du poste, grade,

position dans la hierarchie, service, section, position

sur I'organigramme, niveau et echelon de remuneration,

indemnite's, assurances, avantages, encouragements, lieu

d'affectationj type de contrat et d1emploi, fonctions,

description exacte du poste, programme de'travail assigne?

duree, dates liraites & respecter, participation a des

comitesj groupes de travail, cours, cycles d'etades, etc,

cadre ou surveillant dont depend 1'interesse; -on programme.

de travail periodique est-il etabli? par qui est-il veri-

fie sinon par le ciief ou le surveillant ?

ii) Examiner critiquement les faits suivant un ordre rationnel.

inalyser les faits en vue de determiner les facteurs et les

probl^mes essentiels.

iii) . Completer, le cas echeant, par des liypotheses, les xen-

seignements reoonnus-

iv) Les chefs, en collaboration avec les services de planifi-

cation, devront repartir le plus rationnellement possible

entre eux-memes et leurs subordonnes I1execution et le

contr61e des fonctions, mandats, programmes de travail et

calendriers.

v) Les problemes reconnus devront etre resoius avec la col

laboration des services de planifioation. On devra deter

miner la mesure dans laquelle les solutions dependent des

hypotheses pour savoir si oelles-ci ont vraiment une impor

tance majeure.
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vi) Si les methodes de planification du travail determinees se

reyelent les mieux adaptees aux cirConstances? elles devront

etre erigees en pratiques normales dont la mise en vigueur

sera assuree par des controles reguliers.effectues par les chefs

et les directeurs generaux des services de planification*

92. Pour noter les faits objectivement et scrupuleusement, et pour les

soumettre a un examen rigoureux, on devra utiliser une formule d'analyse

critique du modele ci-dessous pour s'assurer qu'aucune question n'a ete

omise et que toutes les reponses sont convenablement notees s

Etude dee methodes de travail - Formule d*analyse critique

Horn du fonctionnaire s

Titre et fonctions s

Education et formation

Bureau s

Heference

Date s

No, de telephone

Faits reels

Autres solutions

possibles

Choix en vue de

la planifioation

et du developpe-

ment

Que fait-on Pourquoi ?

Comment opere-t- Pourquoi ?

on ?

Que pourrait-on faire

d'autre ?

Comment pourrait-on ope-

rer ?

A quel moment ? Pourquoi ? Quel autre moment pour

rait-on choisir ?

En quel endroit?' Pourquoi ? Oil pourrait-on travail-

ler ?

Qui agit ? Pourquoi cette Qui d'autre pourrait le

personne ? faire ?

Que doit-on faire ?

Comment doit-on ope—

rer ?

Quel est le meilleur

moment ?

Quel est le meilleur

endroit ?

Qui doit le faire ?

93» Les etudes de travail ont les effets secondaires suivants s

i) Elles entraxnent des idees logiques et rigoureusesp

ii) Elles en.couragent les interesses h accepter et a souhaiter

des changements et les incitent oonstamment a s'ameliorerj
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■ ■■■•- i-ii)""1 Elles facilitent 1'amelioration des relations entre les

"' ' chefs, leurs subordbnnes et leurs associations (syndicats,

etc.)j

iv) Elles relevent les failles et les defauts de I1organisation

' ■ '■■ -' - qui-sont-autant d! obstacles a 1'elaboration, £. I1 execution

et au controle du plan 5

v) Elles attirent un personnel de meilleure qualite|

vi) Elles reduisent les mouvements de. main-d'oeuvre|

vii) Elles offront des possibilites interessahtes de formation

en vue de fonctions plus eleveesg

■viii) Elles eliminent les injustices causees par des approxima

tions, c'est-a—dire des actes qui ne sont pas fondes sur des

faits, des hypotheses raisonnables, un jugeraent sain, l'ela-

borationj 1'execution et le contr6le d'un plan5

ix) Elles permettent de relever le niveau des remunerations et

r :■■■ . . de. r.eduire les heures supplementaires en ameliorant la pro—

■ ■ .; . ductivite,.- < , ■■■

'b) "Recrutement ■ ■

94*. Oh ne devra employer du personnel supplementaire pour la planifica—

tioxij I1 execution et le controle des travaux, si.l.'on dispose de fonds

pour les depenses periodiques, que si le personnel. dejlL. en place est uti

lise._%. plein. temps«. Aussi.le recrutement doit—il .obligatoirement se faire

avec.la cooperation des services de planifioationj du ministere du Plan,

du ministere des finanoes.,. de .la Ponction publique et de l'institut d'admi-

mistration publique..- , . .-..-, .:-

95* ' Avant'de recruter, -on devr.a effectuer'.les operations suivantes s

i) Determination et analyse des ob.jectifs delrorganisation et

du planft II est indispensable de connaitre les buts a

"'""■ atteindre pour pouvoir planifier efficacement les organisa

tions, les services et les activites generales.



ii) .Determination du ir<_"p-ume, de travail.neoeqsaire ..pour que les

, ob.jectifs soient atteintsc. On evaluera 1'ensemble des

taches a remplir po-ur aboutir aux fins.de chaque service

ot du plan national,

, ii,i) Division dji. travail et determination, des fonctions, des

taches et des activites au sein de chague service et dans

I1ensemble du gouvernement? y compris toutes les institu-

■ "■"■■ - tionsj autorites et collectivites territorial.es, Au sein

..,: . - ..du...gouvernement? la .division des responsabilites et des

activites s'eff.ectue suivant a) I'educa-tionj la formatiortj

lescompetences et les connaissances exigees du personnel

executant les diverses taches? "b) les categories des tra-

■■■■'■■• vaux effeotuesj c) le: materiel et^les materiaux'utilises^

" s) les delais dans lesquels le travail' e'st realise^ e) le

lieu 6u" I'empla cement ou le travail se'faitj f) la suite

1'' des activites' qu-- requierent les operations^ Les memes

.. ;;;..:.-..critere.s. peuvent .etre utilises poxa? la-.oomijinaison des inches

,-,. . : :... ou le gr_oup_ement des aotiviteg:: au sein de services^ de divi

sions et de sections dans I1 organisation-, du secteur public.

iv) Analyse et _ de_so^p^Qj]L_d^3_DosteB. .. La division du travail

doit s'effectuer et etre soumise a un examen constant grace

■ a l'analvse? la description et la'determination des taches.

La description du poste etaht indispensable a son'evaiua—

■'■ tion ainsi1 q.u'a I1 administration des'traiteinents et saiaires^

: -la forma"fcion du personnel permanent e-fc' d'autres ""aciiviie's

■ d'organisatibnj'on-doit I'utiliser chaque fbis "qu^'on"recrute

■■■- :- un fonctionnaire/' ' Qn!'de-vi?a mettre au" point des'forniules de

description de poste ou seront indiqu^s "s a) -le'titre 'exacts

y-riiS-.-:, .:.;.^..): 1© lieu.d'affectation-? c.) la duree-du-,contratvet de'.'ila

^eriode de stage? d) la date 'a laquelle le,s services sont

„.__ * necessaires^ e) le niveau d'education3 de formation et d'ex-

_ ^ perience, les:qua1ifiqations et les connaissances linguisti-

q.ivjq recir.:",;r-;r t) une description compl'ete des t^ches a
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remplir et les noriaes de rendoaian/l; prevues pour chacune., de^

ces ta~ches3 g) le ohiffre du traitement ou du ss.laire, les

indemnites (familiales? cherte de vie* etcP)y goins medicaux?

assurances—accident et autres5 retraite^ logeraent s'.il.y a^

lieu? moyens de transport ? eooles (pour lea enfantb du person

nel); h) une description des fonotions et- de X-'iiistorique

'.. du service pour lequel on rscrute, Lss formules renrplies

. . doivent etre envoyses aus sorviceo de planifioation? au minis'™'

tere du Plan? a la Fonction p-ublique? au ministere des finances?

i. l'institui; d'adininistration publique et a toutes les insti

tutions qui pourraient eventuellement presenter des candidats .

(universitesj "bureaux de placement- ministere du developpe-

ment communautaire? ecolss sev^onda3j?es^ serTioes. de placement

el; universites a l'etranger? Organisation des 39ations DhiesP

ambassades des .pays donateursj etoo? suivant les qualifications

et I1 experience 3?equises)«

v) Affectation du personnels Confier des taches aux yubordonnes

est le "but ultime1 de la division du travail,, On doit dans

tous les services reviser et modifier la division originals

du travail pour raaintenir un Jj^jjjj^re^^es^harges^ et assurer

un fonctionnement efficace conforme aus dispositions du plan.,

Les ohefs et les services do pianifioaticn doivent reconsi—

derer la division du travail dans le domaine de leur compe-

tenoe et prendre les ffiesuros correctives qui s'imp0sent pour

eviter des injustices et des inogalites dans la repartition

■ des

96. Compte tenu .des principes exposes au paragraphe precedent;, _la

selection des candidats doit s'effectuer oonformoment aux plans prevus

pour les effectifgj I1education et la main~d!oeuvre? et aux qualifications

et aux norraes de renderaent fixeesR On devra faire' subir une interview

et un examen a un nombre suffisant de candidate*, les candidatures ayant

ete sollicitees aussi largement que poDsible; on verifiera leurs diplomes

et leurs references? ainsi que lours activity's precedentGs? leurs publi—

oationsj etc* Les candidats devront etre choisis en fonotion de leurs
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merites. Gh ne recrutera des strangers qua s'il est impossible de trou—

ver des ressortissants du pays? sur son territoire ou a 1'etrangerf pos—

sedant les qualifications necessaires ou capables de les-aequerir dans un

delai raisonnable grace au-programme de formation*

°): ■ Qua1ifi oat ions .

97« Les directeurs^ les contr&leurs et les cadres devront posseder ime

formation et une experience speciales oorrespondant a leurs fonctions-

:Maxs on exigera au minimum g ■ ■

i) I7n niveau satisfalsant d?intelligence, d'education ou de

formation, et d1experience generalesc

ii) Entjiousiasme, vitalite et resolution* Us devront commu-

; niquer leur enthousiasme aux subordonnes.- Geux-ci doivent

comprendre la necsssite do 1'3laboration3. de 1' execution

et du controls du plan pour pouvoir travailler a.son succes.

Les cadres doivent eux-memes travailler de toutes leurs

forces a la mise en place d'un plan d'operation afin que la

nation puisse progresser constamment dans la voie du d^ve-

loppemente

iii) Un vif interej; pour les etres? le progres social, les

sciences sociaies et naturelle_s et la technique.

) ite et courage moralfl

v) Iha tact et I1 aptitude a inspirer oonfiance.

vi) L!habitude de travailler dur; une disciplijie dans le travail

nettement au-dessus de la moyennej la ponotualite. Us

devront se fixer a eux-memes et fixer a leurs subordonnes

des normes de rendement tres elevees^ ' ""™-■'-■'■■i

vii) Esprit logique^ astuo.es imagination, bon /sens*

viii) La volonte d'apprendre et d'enseigner a tout momenty de ; ;!:

' faeons diverses et a toutes les occasions.. ■ ■-■.:.-; -o..:

ix) Capacites d'animateur et d'administrateura
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98.. Pour le ;

cations? mais Xa

etre imposeesB

cn moins de qualifi--

devront

99» Pour offrlr a tous les f oncticnna.ires d'Etat la possibiXite d'acque-

rir Xes ^onna^^a^c^^^J^ale^ qui leur m-anouent encore et de se tenir

au coitcant des nouvellos t.eclmiq_uesjj ainsi que de I'elaTsoration, de l'exe—

oution st du ocaitr6l«» du plan, et pcijr ameliorsr sans oess© le nivgsau

des services publics* chaciue service devra mettre au point un programme

de formation coordonne avec le plan de recrutementj poux chaque exercice

financier^ en liaison eten collaboration etroite avoo les services S.e' ;" '

pianification? le ministers du Plan? la.Fonction pu"bliqu.e^ le minist'ere

de l'education; le ministere d^-i r-inances., l'inoti-tut d!adin;ijiistration

pu"blique, Xes univer.sitds, la CSA? 1'OUA et le secteur prive (ohambre de

commerce .et autres associations pr)

100, Le moins qu'oix puisso faire pour' les .S^iistoes' et ies dirocteurs

qui ont un,e trss lourde charge de travail eat d*organiser des conferences

et des cycles d; etudes qu1 iis seront tenus de suivre ^.^le^^temgs^* Eh

assistant a un cycle 6.*e-hxidos? ils rorcpront utileraent la routine et

auront l'occaaxon do prendre du recul et de juger objectiyement le pro

gramme de travail? de sorts quo le prograinme et le rendement pourront

%tre amelioras par la £uite«

101e Pour naititeiiii' ieu'e rendement? les dir-eoteure? chefs de services

et agents de supervision devront avoir la possibility d'avancer au—dela

de leur poste actueX3 Xe gouvernement Xeur offrant des moyens d'education

et de formation (ainsi que le tamps libre et l'appui financier necessaires)*.

On devra les enoourager a pz-ofiter de cos moyens en leur ouvrant des pers

pectives de promotion a 1'issue de la poriode de formation*

102« Outre des etudes sur les ressources humaiaes et la main-d'oeuvre

qiialifiee (jusqii'au niveau technique) disponibles dans le pays et celles

auxquelles on pourrait avoir recours a l!etranger poui? repondre aux "besoijis
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en personnel? on devra etablir une lisjt^JLej^^^^y^san^^

suivent des .cours s^jpl£ce_au_&JLJJ^jngffp dans diverses disciplines,-

et des dates auxquelles ils pourront etre prets a etre employes".

103. Comme on doit recruter un nombre stuffisant de fonctionnaires pour

les services publics, le ministore du Plan, an collaboration avec le minis

tere de l'education, la Fond;ion publique, le ministere des finances et

les services de planification3 devra mettre au point une politique satis-'

faisante en matiere j*iLi£!££®IL£JL3£-^^

104* Tout etudiant beneficiant d'une ~bour<,e accordee par le gouvernement ■■

doit etre tenu.de servir le gouvernement ou doit obtenir l'aooord de

c©iui-oi pour etre ©iinlvje aillsurs dans les conditions suivantes s -. •"■ ■

i) Tout etudiant aoceptant une bourse est tenu de signer un -

. ' contrat avec le service degigne par le.gouvernement, dans

. ... :. ■ lequel les conditions liant les deux parties? c'est-a-dire

les droits et les obligations du boursier et du gouverne

ment, seront clairement definieso

■ii) Le service qui signe le contrat au nom du gouvernement .est

habilite a examiner et a resoudre tout probleme qui se po~

serait d.&ns des cas eiceptionnelsj par 3xemple en oaa de :-

. : ■ ■ ■ mariage.dtune etudiante sous oontrats etco '. ' - '

iii) Les etudiants sous contrat sont tenus de servir le gouver- :

nement pour une duree au mo^_ns egale a celie des etudes

' .. ■ pour lesquelles iis ont obtenu une bourse. . :

iv) Le ministere da Plan, en collaboration etroite ave la Ponction

- ■ publique et lss servioes de planificationj repartit chaque

annee les diplSmes entre lea services gouvernementaux et les'

organismes en marge de l'Etat, conformement au plan de recru^

tement0

v) Tout etudiant qui rompt son oontrat, e'est-a-dire qui accepte

un emploi sans la permission du gouvernement, est tenu de

rembourser lea frais d'etudes superieures q_ue celui-ci' aura

pris a sa charge*
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,■ ■ ,. t . ,Tri) Les diplomas sous oontrat auxquels. le gouvernement n'est

.,_....■: . ^ . . pas a meme d'offrir -un emploi exigeant la. formation qu'ils

-,-.. ont acquise.j ne seront pas tenus de.. rembourser le cout de

leur educations . ....

105. Les controleurs doivent essentiellement receToir vine education ou

une formation en mati^re de gestion car leur travail "eziger la capacite

d'organiser et une connaissance e.t une intuition de la nature: numaCftse,

Aussi n*est-il pas suffisant de ohoisir le personnel de supervision' en

fonction de normes' de- competences techniques,. ■ ,-/.■ X.'-„.■-Z-$'..{.

106, Les contrSleurs doivent recevoir une formation et des ■directives

en ,ce q.ui concerne I.1 application des techniques administra'tives de -tflani-

fication et de controle^As_^gA1^^Ms^^-Z^l^JE^la

107, Le-contr&leur devra consacrer le temps litre que lui laissent.la

■ planification et le oontrole aux iproljleEies personneis^de ses subordonnes

car l!attitude de ceux-ci dependra de la confiance et de l'interet dont

il fera preuve a leur egard en tant qu'etres hum?.ins, tout autant que de

sa capacity a organiser- .et a obntrSler le travail qu'ils effectuent,

108. La formation exigee des.._cpntr6leurs. pprtera sur les disciplines

suivantes s ...

i) instruction des. autresf ■■ ■-. ■■■..■'..

ii) planification et contrSle?

iii) . methodes de travail % ■'■''■_

iv) seeurite du travail| .,

"■.-. , t) relations avec les superieurs et les su"bordonnes| .

vi) relations avec les organismes gouvernementaux (coraites,

groupes de travail? etce)s

;;...'. ..-,- vii) relations avec des personnes et institutions exterieures

;: . ■ .; au gouvernemento

109» Lee controleurs''ne devrorit-!pas-etre formes en cours d'emploi?_ pour

qu'ils puissent s'initier au.r: msilleupee me fchodes.o. .:."
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110 # , £n,ce.qui concerne I1organisation d'un systeme de formation en

cours d'emploi pour le personnel de "bureau des ministeres et des insti

tutions gouyernementales, I1 Organisation Internationale du travailsapporte,

sur demande, une assistance technique,

e) Position et grade ■ .... ■■ ■..'."..v. ■ ' '"

111, En collaboration etroite avec la Fonction publique et I'institut

d1 administration publique3 le ministere du Plan mettra au point des

etats detailles des positions et...des_grades indiquant les titres et les

attributions de chaque fonctionnaires suivant I1organigramme approuve

pour chaque departementg ils devront etre con9us en ■'£onction du develop-

rj)ement planifie du secteur. public et prevoir l'espace necessaire a la

promotion du personnel des grades inferieurs.* ' '. . . '. . ,-V-;.

'112B La position et le grade du directeur d'un service de planification

' ne peuvent etre laferieur-s a. ceux du direoteur; general venant inunediate-

ment apres le ministre* ■ ...■.■

de travail, et normes de...rendement

■ 113. .-Une fonction dolt etre c- jignee a .chaq.ue .service et a chaque fono-

tionnaire suivant I'organi^-ticn de developpement planifie du secteur

pu"blie? le plan national et le programme des services* Cette fonction

doit etre clairement definie et indiquee sur 1'organigramme correspondant.

114. Un programme de_travail trimestriel bu au'moins semestriel devra

etre elabore pour chaque chef ot ch.aq.ue membre de son personnel specia

lise, qui auront pour instruction de, presenter un rapport, sur son exe

cution, ainsi que des suggestions pour le programme suivant. Une date

Ximite devra etre fizee pour chaque point du programme et la presentation

du rapport correspondant. Ces dates limites constituent mi calendrier

qui doit etre striotement respeotey :Un calendrier.devra egalement etre

eta"bli. pour les reunions periodiques du personnel specialise de chaque

service de planification, les reunions entre le service et les fonction-

naires de son ministere, ceux d'autres ministeres, les membres du comite

de planification ministeriel? du ministere du Plan, du comite de la
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planification interministeriel et des representants du secteur prive aveo

lesquels le service interesse a a traitere Le service de planification

doit egalement tenix des reunions avecles representants des collectivites

territoriales et les autorites responsables du developpement regional*

115* Uh programme de travail doit etre etabli pour chaque service, chaque

fonctionnaire et employe, non seulement pour le personnel de rang eleve,

mais egalement pour les agents de niveau moyen (toutes les semaines) et

pour le personnel subalterne (tous les jours)* On devra tenir constaimnent

compte? pour chaque element dlactivite? du temps necessaire a son execution.,

de facon a pouvoir ameliorer sans oesse les methodes de travail et fixer

en consequence les dates limites* On devra determiner pour chaque fonc

tionnaire les caracteristiques qui lui sont propres en ce qiii concerne

certains types de travaux., de facon qu'on puisse l'affecter aux taches

pour lesquelles il est le mieux q_ualifie et le plus doue. [Pouter les

activites et toutes les taches doivent etre convenablement planifiees

pour chaque jour de travail? afin q,ue les agents puisserit travailler sans

interruption et efficacement*

11^« _D_es normes de r.endemenj; et des regies disciplinaires devront etre

fixees pour chaque categorie de travaux et pour chaque fonction? de facon

que les fonctionnaires sachent ce qu'on attend d'eux et quelles.mesures

disciplinaires pourront etre prises s'ils ne se conforment pas a ces normes

et a ces regies*.

117* Au cours des .reunionsj les chefs de service devront,inviter leurs

subordonnes a fixer des normes de rendement et des dates limites pour les

taches qui leur sont assignees,, S'ils les jugent raisonnables et compa

tibles aveo les programmes? les politiques et les objectifs du service3

ils devront les accepter^

118. Certaines normes de rendement peuvent etre exprimees en ohiffres

(le taux d'assiduite, la ponctualite, etc,)? d'autres ne comporteront pas .

de chiffres mais devront nean.moiiis etre tres precisesa
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L'influence d'un chef sur ses subordonnes est "bonne lorsque s

i) Les subordonnes mettent toutes leurs capacites au service

des objectifs fixes|

ii) Le moral des subordonnes est bonf

iii) II analyse les motifs et les aspirations profondes de

chaque agent et lui offre la possibilite de progresser con-

formement a ses besoins;

iv) II reconnalt un bon renderaentj

v) II met au point des plans d!encouragement valablesg

vi) II organise des concours|

vii) II informe des subordonnes de ce qu'on attend d'eux confor-

mement aux normes fixees?

viii) II traite ses subordonnes et le reste du personnel equita-

blement et conformement aux regies de la morale;

ix) II examine de pr^s leurs suggestions|

x) II les encourage a faire preuve d1initiative dans les

limites de leurs responsabilites |

xl) II observe lui-meme de bonnes habitudes s discipline, ponc-

tualite, etc.$

xii) II consulte regulierement ses subordonnes en oe qui concerne

leur programme de travail et leur rendement, les corrigeant

avec tact et les tenant au courant de leur situation (possi-

bilites de promotion, encouragements^ etc.).

120. Eh regie generale, les normes ne devront etre fixees ni trop haut ni

trop bas de fagon a etre S la portee de la majorite. La determination

periodique de normes a pour but d'ameliorer le rendement des chefs de ser

vices et de leurs subordonnes et de les amener a concentrer leurs efforts

sur les phases de leur travail que le gouvernements le minist&re du Plan

et les services de planification consid'ferent comme les plus importances*
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" ■' ■'■ s) R-esppnsa"bilites, -initiative et decisions . ,. . ;-...;_

121, L'etendue des responsabilites de chaque chef de.:.,aervice et de chaque

agent'doit.etre clairement definie et imposee, Le systeme de la delega

tion d'autorite doit etre nettement etabli et indique par ecrit et sous

forme graphique sur les organigrammes de la salle des operations et de

chaque bureau. Chaque chef de service et les autres membre.s du personnel

doivent savoir exactement de qui ils dependent dans leur travail et qui

est habilite a leur donner des ordres et a determiner leur programme de

travail. Les services de planifioation seront autorises et invites a

verifier et contr&ler regulierement les affectations correspondant au

programme de travail et a communiquer un rapport a ce sujet a leurs ministres

et au ministere' du Plan,

122. Les services de planifioation doivent elaborer des programmes gene-

raux de perfectionnement; 1'adaptant auz circonstanoes au.fur et a mesure

que 1'execution du plan avance, et enonc'ant des idees- et des critiques au

cours de son derpulement. Les programmes de perfectionhement devront con-

tenir des mesures entrant dans les 'categories suivantes 's : ■ : -;;

i) Gelles qui peuvent renforoer les services existants s-mise

en place d'un systepe: precis de delegation d'autori'te et

de transmission des responsabilites et des ordresj amelio

ration du rassemblement et de I1analyse des donnees statis-

tiques et autres necessaires ^ la planification, a la revi-

'■--":■'■■■ ■" si.on.et a. I'.amendement'per iodiques: des .programmes et des

. politiques.5 ^. 1',.execution et au contrSle des plans? et a la

prise des.decisions? a 1'introduction.de methodes de travail,

de. materiel et de materiaux ameliores? etc;

■ ' -ii) _Cglle_s__qui ipermettent de- former et d'.ameliorer. le .personnel :

.- : ■■-■■: -plans de formation-particuliers?- encouragements et. recompenses,

.-.■',i.:-.-:v-:-. utilisation de moyens et de .bourses d'etudes a 1'etranger

:: ■.'■■■■■ :;■. permettant l'acquisition1 de connaissances et de techniques

extremement necessaires (formation de fonctionnaires d'Etat

, plus qualifies et plus productifs a tous les niveaux), etc,|
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iii) Celles qtli ooncernsnt I'adjonotion. de nouveaux services in-

:,.. dispensables £ rassemblement de nouveaux types .^e donnees

-dans tous les domaines importants du developpement social

■ et' economique dans le pays et a l'etranger. (concernant, par

exemple les marches interieurs et exterieurs), creation de

services d*organisation et. methodes rattaches aux services

de planifica.tion en vue.de I1 amelioration constante du

rendement administratif, mise en place d'un systeme inte-

rieur de verification permettant d'apprecier et d'orienter

les activites de tous les services en.fonction du, plan et

des programmes ministeriels, publication de manuels oonte-

nant des normes de travail pour 1! ensemble, du s:evcteur public,

123.. Chaque prpjet de perfectionnement doit faire l'objet d'un plan, de

travail complet et des raanuels detailles devront etre. rediges pour les

plus complexes ayant trait, notammentj a 1'utilisation des donnees sta-

tistiques et autres pour la planification en general, pour 1'identifica

tion, la selection? 1'elaboration, Revaluation et I1execution des projets

en particulier, et pour la prise des decisions concernant les politiques

et les-'programmes. Be traitement- des -dbnnees et la comptabilite sur

carte's perforees'devront etre instaures-des que possible* 3fti regie generale,

on devra utiliser dans tous les bureaux du gouvernement des techniques de

gestion plus efficac'es et plus rationnelles*

■■■ ■ h) Bar^mes des traitements et autres ..conditions de service

124- Le travail accompli au service du gouvernement doit ^tre reoonnu de

facon equitable et satisfaisante, "On n'ameliorera le rendement qu'en

instaurant'^es primes d1encouragement a 1'efficacite et a la productivity

;..iEt:d,iTi.tell«Sv;.. Les itidemnltes devront .etre telles..gue chaque fonctionnaire

ef employe .so-it encourage a travailler d'-unbout a l'autre de la journee,

■oonformement a" uh.'programme de-travail bien congu-. et coordonne, Les fonc-

■ ti'o"r£hkires''doivent etre:desireux:. d'.'utiliser .au-maximum leurs capacites.

125* "tes "posies 'offerts' dans les services du gouvernement central, regio- .

hai,"provinciai'ou local doivent presenter les memes'avantag'es que ceux du

secteur prive pour attirer le personnel qualified Les facteurs suivants
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figurent parmi ces avantages : encouragements en espeoes? native des

conditions de travail, prestige, perspectives, stabilite de l'emploi,

allocations familiales? assurances maladie et accident, retraite,.loge-

ment et transport- Un traitement inferieur dans le secteur public pour-

rait se trouver compense par certains de ces.facteurs* Un nombre restreint

d'hommes bien payes sont souvent plus productifs qu'un plus grand nombre

recevant des remunerations tres faibles*

126. On devra mettre au point un eventail de traitement assez ouvert? com-

prenant un nombre suffisant de grades et d'echelons? et l'adapter periodi-

quement a 1'evolution des conditions et des exigences economiques et sooiales

et aux variations de 1'indice du cout de la vie* Cette structure des trai—

tements doit permettre des augmentations raisonnables au cours de ohaqae

type de carri^re - professionnelle^ admin;istrative et technique - corres-

pondant aux promotions?.au merite et a l'anciennete^ et a un rendement

satisfaisant par rapport aux normes, Un bon rendement sera reconnu par

une recompense et des felicitations publiques,

127« Le ministere du Plan? en collaboration aveo le ministere des financesj

la Fonction publique et 1'institut d1administration publique, doit reviser

periodiquement le bareme des traitements et les autres conditions de ser

vice de facon qu'ils correspondent au role de promoteur et dfinspirateur

qui revient au gouvernement dans le developpement5 celui-ci se substituant

dans bien des cas a 1' initiative et a 1'entreprise privees.

128* Un service integre du personnel des administrations nationales, regio—

nales? provinciales et locales devra etre cree? qui pourra operer des

mutations > non seulement entre les services nationaux3 re.gionaux; provin—

ciaux et locaux, mais encore aux divers niveaux du gouvernement central,

i) Stimulants et encouragements

129= Les responsables de l'elaborationj de I1execution et du controle du

plan doiventj dans le cadre de leurs fonotions, enoourager les chefs de

servioe et leurs subordonnes a fournir un rendement convenable7 et assurer

et maintenir des conditions qui permettent raisonnablement oe rendement.

Les subordonnes seront encourages dans la mesure ou les contr&leurs seront
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capables de communiquer arec eux d'une facon qui leur soit accessible et

qui tienne compte de leur mentalite, de leurs antecedents) de leurs ambi

tions.et de leur formation* ■ . ■-.."■

130. On devra re^^r_le^_gon_ditj^ons suivantes pour s'assurer que les

taches fixees sont conyenablement executees (et eviter les attitudes peu

cooperatives? les deceptions et les soupcons) :

i) Tenir compte des "besoins psychologiques du personnel §

ii) Veiller aux conditions materielles du lieu de travail

(aeration, eclairage? etc*)5

xii) J'ournir regulierement et en suffisanoe les moyens de travail

necessaires (materiel en ordre de marche? fournitures.de

bureau et autres)| ...

iv) Observer les mesures et rSglements de securite pour la pro

tection du personnel et de I1equipement,

131. On devra etablir dans la fonction publique un code de morale profes-

sionnelleo un esprit de corps et le desir de servir le public avec eguite

et courtoisieo

132. On devra elaborer dss plans et des programmes d1encouraffefflente Ceux-ci

devront etre fondes sur la mesur^e du travail effeotuee a partir de donnees

codifiees, L'efficacite et la productivite individuelle, convenablement

mesureesj devront donner lieu a des primes d'encouragement, Celles-ci

seront attributes aux fonctionnaires qui se reveleront d'un niveau supe-

rieur a la moyenne i idees et suggestions interessantes? initiatives bien

comprisesj assiduite et ponctualite? etc0

133- Le meilleur moyen d'interesser le personnel a son travail est de lui

assigner une tache et un objectif et de fixer des normes :de rendement*

Aussi devra-t-on etablir pour tout le personnel un programme des taches et

des primes. Ce plan devra etre soigneusement elabore et explique, II ne

sera valable que si le personnel est conscient de I1importance du temps*

Les promotions et la situation sociale ne doivent etre dus qu'a la qualite

du travail et non a la position et aux relations familiales5 politiques,
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religieuses et autres« Des traitements et des salaires plus eleves doivent

corr.espon&re a une meilleure productivity et a une reduction des frais,

134* Une taohe quotidienne doit etre assignee a chaque fonctionnaire h.

qu,i.elle devra etre: claiaement deorite et expliquee par son. chef de sea?—

u..un contrSleur, , .

135- $h service du personnel devra etre etabli, qui veillera a ce que les

fonctionnaires aient des perspectives raisonnables de promotion au merite

ou a l'anoiennetej qu'ils puissent developper leurs capacites grace ^ une

formation en gouts d'emplbi ou a ltexterieur? et qu'ils ne soremt:pas

exposes-a des renvois ou a des retrogradations ar"bitraires« Les:;pogtes

superieurs devront etre pourvus. soit par la'promotion de fonotionnaires

deja en place soit par un recrutemeht en deitors des services gouvernementauxj

fonde sur le merite» Pour etre prbmus? les fonctionnaires devront o"bliga-

toirement avoir servi pendant un certain tem^s en dehors de la capitale.

136, Un systeme de notation doit etre utilise pour les rapports periodi-

ques etablis sur le travail et la conduite des fonctionnaires, Ces rapports

doivent etre transmis par la voie hierarchique a la Fonction pulDlique qui

se prononcera sur les promotions? les mutations et les cessations de ser

vice*

137* Le sens du service public et 1'esprit civique devront etre repandus

dans le secteur public de.facon que les fonctionnaires soient incites &

accomplir leurs taches consoiencieusement et efficacement pour que les

objectifs du developpement soient atteints« Le secteur public dolt a cet

egard servir d'exemple et de norme au secteur prive, L'education civique

devra etre mise au programme de tous les etablissements d'education et de

formation du pays.. ■

I38* Les regies de conduite et de discipline doivent etre uniformes et

appliquees objectivement. [Pout fonctionnaire se trouvant au-dessous des

normes de rendement devra etre penalise pour toute infraction a la disci

pline, ou toute negligence ou incurie grave dans ■I'accomplissement de ses

devoirs.
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139 • On devra- veiller a oe que les fonctionnaires superieurs ne soient pas

fixes definitivement dans une juridiction? un service^ une ville ou "une

province?

140. On devra elaborer des politiques assurant des possibilites d'avancement*

On tiendra des fiches tree completes pour chaque fonctionnaire et employe?

indiquant les qualifications requises pour son poste? la mesure dans laquelle

il desire apprendre et se soumet a la discipline3 la duree de service? le

travail effectue et autres renseignements d'ordre personnel permettant de le

situer et de juger s'ils merite oi non une proraotionc

141* On devra encourager. les contrSleurs et leurs adjolnts aprofiter des

moyens.de formation en leur montrant les perspectives de promotion qui en

decoulent, De meme. qu'une perspective d'avancement conditionne la qualite

du travail des agents de direction et de contr61e? elle conditionne .egale-

ment le rendement.de leurs subordonnes0 Ceux—ci peuvent esperer devenir

a leur tour chefs de service ou ddrecteurs» . . ■

k) Nomination d'ad.joints ■ . .

142. Chaque chef de service devra avoir un adjoint., II lui appartiendra

de former convenablement cet adjoint pour que ce dernier puisse le remplacer

en cas d1absence,

143» Chaque chef de servioe doit designer des contr&leurs parmi les

membres de son personnel qui ont fait preuVe de qualites dans 1'execution

de leur tache? la planification et le contr61e du travail, 1'amelioration

des methodes de travail9 leurs relations avec leurs colleguesj et qui se

sont montres aptes a former les autres et a profiter des occasions de

s'ihstruire.

144. On devra rechercher? reperer et encourager ceux.qui paraissent capables

de devenir de bons directeurs ou de bons contrSleurs* On devra les encou

rager a se developper gr^ce a des inoyens d'education et de formation et en

donnant I1occasion de travailler comme adjoint ou assistant du directeur

ou d'un contr6leur^
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l) Services sociaux

145. Les fonctionnaires d'Etat doivent jouir de la securite et posseder

un logement convenableg L'un et 1'autre doivent leur etre fournis a prix

coutant? sans benefice* Aussi devra~t~on elaborer et integrer dans le

plan national un programme de logement pour les fonctionnaires d'Etat.

Le droit h. un logement convenat)le ■ doit devenir un element important des

conditions de service^ Les loyers et les taux d'.amortissement devront.

etre calcules au prix coutant* . . .

146. C!n de-vra3 en meme temps q.ue le logement (ou separ€ment) assurer aux

fonctionnaires la seourite? sous forme d'assurances contre lamaladie, les

accidents, 1' invalidity? l'inoendie et la vieillesse pour les agents et '■.

leurs familiesj- ainsi q.ue de pensions de reversion. , ,

147. La scolarisation des enfants des fonctionnaires et des employes eat

egalement une: neoessite sociale, Oe service devra etre fourni gratuitementj

de merae que des moyens de transport pour les enfants* ■ ■ ■ .

C, Methodes et habitudes de travail

I48. On devra mettre au point des habitudes de travail conduisant & une

meilleure productxviteB Un personnel rompu a des habitudes de travail

"bien etudiees trouve plus de plaisir a sa tache. On ne peut se permettre

de gaspiller ni temps ni effort a cause de methodes ineffioaces.

149« On devra imposer une suite logique S la conception du probleme et des

mesures a prendxe s

i) Definition du probleme fondamentalj

ii) Analyse et determination des facteurs pertinents;

iii) Rassemblement de renseignemerits sur les facteurs et donnees

. '■ ■ pertinents^

xv) Bventuellementj I1elaboration d'hypotheses venant en comple-

■ . ■ ment des informations recueillies^

v) Ghoix ou recherche de diverses solutions au problemej
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vi) Selection de la meilleure solution fondee sur la comparai—

son. des .avantages- et des in.conyenients? lf analyse des couts

■ .. par-rapport aux avantages (facteurs economiques et sociaux)

et la de-termination de I1 importance des hypotheses?.

150» • On. devra jnon .seulement m.ettre au point des methodes permettant

d'accumuler systematiquement des informations de plus en plus precises

(d'ordre statistique et autre)^ mais egalement trouver le moyen de soulager

les chefs de service de la corvee des affaires oourantes* Us ont pour

r6le de concevoir et d'imaginer des solutions? de planifier? de prendre

des decisions, de diriger et de contr&ler l!execution? non de s.e consa—

crer aux affaires courantes^

Les decisions devront etre prises rationnellement? ce qui gagnera1 ■

du temps et evitera- les causes d1irritation dans la suite du processus et

permettra de tenir compte du re^uitat des decisions prises, dans le. passe ■

pour concevoir celles qui le seront dans l'avenir, II est done indispen

sable s

i) Be formuler aveo autant de |^#©ision que possible les objeo—

• .tifs generaux et _s_e?ondair_es fixes au sein du gouvernement

. ■ aux. responsables des decisions ou par euxP de fagon qu1ils

pai?ticipent au mieux. aui efforts qui doivent permeiitre

.,.-...-d.'arfetendre les . o"bjectifs priacipaux du gou-vernement au cours

de la periode du plan et a plus long ternef II ne pourra y

"avoir de "planifioation rationnelle et efficace si des oboec-

tifs primordiaux et oecondaires ne sont pas au prealabie

fixes a 1'ensemble du gouvernement et a1 chaque ministere et

institution^

■. ii) D'indiquer oorament on doit? lorsquron prend des decisions de

caractere courantt, tenir compte des risques et des inoertitudesa.

" .-■. iii) B'utiliser des. methodes analytiques sinipl-es ou des formules

courantes pour les decisions de tous or.dres qui se repetent«
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' iv) 3)' employer dans la mesure du possible des methodes

tatives pour determiner les decisions les meilleures ou les

plus satisfaisantes et notamment pour etiidier le* degre et

l'importance des inexactitudes dans les donn^es et de I1evo

lution des conditions exterieures et interieures^

152 « jJQJMMg,Ag._^.avail* On devra donner des instructions sitr les

points suivants s '

: i) Qui doit faire rapportj a qui et dans quels delaisP

ii) Comment les dossiers doivent .etre mis. a jour? }.cs lettres

redigees^ des copies de ces lettres.? de memorandums; etcp

adressees au ministere du Plan ?

iii) Quelles langues doivent ^tre utilisees3 notamment si 1'on

emploie des etrangers qui doivent pouvoir lire les dossiers^

les rapports; la correspondance? etco ?

iv) Quels delais sont impartis pour ohaq.us type d'etude? .pour.

1'etude et la mise a jour des dossiers s repense aux lettro«

et autres suites a donner ?

t) Quelles reunions doivent etre organisees^ aveo qui et dans

■ -■' -quels delais ? ' ' " '-'■''■■'' ■ ■' ' ■■ ■'''■

vi) A quelles reunions ciiaque fonctionnaire doit-il assister ?

vii) Qoi doit etre designe comme proc^s-ver"baliste poiir cfcaquo

-reunion ?. .. . . .-=..- ■■ ■ . - ..,*..

viii) Ce que los proofs—varbauxde reunion doivent sdntenir (priii—

cipales declarations oraless documents pre*sent§3j deoisiona

prises^ taches as.sigsuSes, programmes de travail^ rapports

d'activite.s et dates limitos fixes et approuy^c par chacjt'.o

participant)* .

ix) Comment les decisions prises sont exesuteos et comment I'j^-'j;

■fflj.4^-,f.s. j_ 9?*1.^^M-6- (calen driers 3 'rapports d'aotiviiiQS?

analyse de oes rapportSj mesures complementaixes et auto-

oorrection)»
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x) Conception ties formules a utiliser (memorandusj fiches de

transmission? feuilles de donnees, -questionnairesj etc)*

•^' Ehregistrement et courrier

153* Chaque minist&re et chaque. institution doit avoir son propre ser

vice de I1enregistrement, du.olassement et du courrier* installe si pos

sible a proximite du Service de la planifioation, Ce service doit veiller

a oe que toutes les communications ecrites soient transmises par 1'iiiter—

mediaixe du service de planification en premier lieu, et que des oopios

soient adressees au ministere du Plan, oonformement U ses instructions^

qui'.garde un dossier sur chaque pfojet ot autres mesures, Le numero du

dossier du service d'enregistrement doit etre appose sur chaque lettre a

l'arrivee et au depart,. . .

E# Services dactylographiques

154» Ces services doivent etre "bien .organises. Un central dactylo^ra--

phique doit etre installe dans chaque batiment de facon que le travail des

dactylographes puisse etre utilise au maximum,

P. Communioations

155*. Pour toutes communications destinees aux instances superieures ou

en provenant (chef de l'Etat? premier ministre? conseil des ministresj

mijiistresj gouverneurs de pf"ovinces)j on devra definir clairement les

delegations dTautorite et le mode de -transmission des ordres^des chefs

de services ainsi que de leurs adjoints et de leurs assistants? a leurs

Eubordonnes«* A cet effet? on publiera des instructions et des organigrammes

indiquant 1'ordre hierarchique.

156-. Si les methodes relevant de I1 organisation sont oorrectement etablies

et si les fonctionnaires de tous .niveaux oomprennent reellement les ob.jeotifs

formules pour l'ensemble de la nation, pour ohaque ministere? servicej

division et section3 11 ne devra pas y avoir de conflit entrela loyaute

vis—a—vis des superieurs et; vis-a-vis des subordonnes?
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157* Lbs. chefs de service 'et occitrSleurs oht pour rftle principal de

traduire les instructions de leurs superieurs hierarchiques en termes
■... . ■ , """ ■ . .- . -

intelliffifrles pour leurs subordonnego Aux echelons inferieurs, ils devront

mettre les instructions recues.par ecrit ou oralement sous une forme

visuelle car. rien ne s'e transmet plus rapidement qu'un signal visuel*

158, Si les methodes de travail et les voies de communication pfficielles

ne sont pas respectees; les divers memtres du personnel et des services

.entiers ne seront pas au courant de faits? d^venements et d(instructions

essentiels qu'ils do.ivent oonnaitre,

^-59 < ■■ Communications vers le ^.as rl.es chefs de service et les_ oontrdleurs

peuvent donner des instructions de. trois types s

. •.. . i) _^_stru.o.tiqns__de . caractere . general % lechef de .service ou

■ - '-.- ■ . .le controleur doit decider, lui-r-meme d'e leur mode. d!execu—

■ . . tionn Les decisions -qu1il.prend et lea instructions.qu1il

■■"■■ ■-" ■ donne entrent ;dans. le .cadre de son pouvoir. discretionnaire.

Exemple s ordre de repartrr le volume de travail aussi uni-

formemeni; q,ue possible,,

■ ■ ■; .■ .id)

-... iii) Instruotdons comportant des elements generaux.. et particuliers*

. Dans la mesure .ou il peut avoir a faire preuve, de. li"berte

■.'■ .■__■. ■ ■ d.'.action-j :le chef de service ou le contr6leur est.-dote de

■■" ■. ■'.."-. pouvoirs de. direction et de gestiona Cependant?. lorsqu1 il

rompli-b une tache prescrite, il r.'agit qu1 en tant .qu'agent

. ;. ■ ... . d* Gxocutioa de son suporieur hierarchique*

16O.« . Communications vers le haut s le chef de service ou le contr6leur

dpi-t. accepter des suggestions et des plaintes de.se.3 subordcnnes. 11 devra

etre habilite a agir de son propre chef en ce qui conoerne certaines

d'entre ellesj pour d'autres; il ne sera que le porte—parole de son per—

sonnelV Aux' echelons inferieurs? un representant (aiitre. que le contrSleur)

devra etre nbmmspour s'occuper'des plaintes et des reclamations. Mais

le representant devra en referer au contrSleur avant de porter la reclama

tion a un echelon hierarchique .plus e.leve..a .. ■ . .. .
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161. On devra etablir un programme officiel de suggestions garantissant

que toutes suggestions, y compris celles qui touchent les methodes de

"direction et de controle? sont transmises aux instances superleuresr Les

idees des fonctionnaires et des employes tendant a I1amelioration "des

methodes de travail, des procedures, des mesures courantes, de la securite

et des conditions de travail sont une source precieuse d'innovation et

&'economic* J ■ ,

162, Un agent nouvellement recrute doit recevoir des instructions detaillees

concernant son role en general, son travail3 son programme de travail,

les methodes et habitudes de travail, la discipline, les fonctions du

service ou il travaille et ses objectifs* Toute tache qui lui est.assignee

devra lui etre bien expliquee? de meme que les raisons qui la motivent.

I63* Les directeurs et les controleurs devront traiter rapidement les

infractions aux regies de travail, avec fermeteet justice, en s1aidant a

cet effet d'un code des mesures disciplinaires intelligible, qui devra

etre publie et mis a leur disposition,. , L1 interrogatoire du contrevenant

devra se faire en prive,

I64* Tous les fonctionnaires des cadres superieurs doivent avoir un

telephone et etre inscrits dans 1'annuaire des services gouvernementaux,

X63» Certains fonctionnaires devront etre autorises a utiliser les ser

vices de cable, de plantons et de transports du gouvernement. Des copies

des cables a 1'arrivee et au depart doivent etre adressees immediatement

au service de la planification interesse et au minist^re du Plan, avec

indication- du numero du projet et du dossier, ■

166.. Liste de pointage pour les directeurs et agents de supervision s

i) Est-ce-que je tiens mes superieurs parfaitement informes du

progres quotidien des travaux de ma section (division, ser

vice, ministere) ?

:..-: . ii) Est-ce-que je. tiens mes subordonnes bden inform^e. dQ. leur

.. .:.. . . rendemenl-,-, de M o"ial:lte de leur travail ? . ■ , ...

■- ' ' iii) Est-ce-que je ■tiens-mes'subordonnes au courant des: change-

ments qui les interessent ? ■" ■ ■ ■
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iv) Est-oe-que j*explique a ford a mes subordonnes les reglements,

les procedures et les instructions ? ■'■■■■ ■

v) Est-oe-que j.'obeis moi-raeme aux reglements'et aux instruc

tions provenant de mes superieurs ?

■ - ■ vi) Sst-ce que jJ explique stiffisamment les rax sons- qui .mtivent

l'adoption des objectifs, des politiques, des directives, des

methodes et des habitudes ?

vii) :■ Ect-ce-que je dbnne a chacun de mes subordonnes 1! impression

■■' - : gu'il fait un travail important ?

viii) Sst-ce gue je demande a mon personnel d'exprimer a tout

moment ses idees et ses suggestions ?

ix) Est-ce-q.ue j1 examine et revise constamment les conditions

de travail denies subordonnes et est-ce-que je leur demande

leur' avis a oe sujet ?

x) Est-ce-que je planifie convenablement les postes de ma sec

tion (division? service, ministere), est-ce-que je presente

les nouveaux membres du personnel & leurs collegues et est-

. pe-q.ue je les mets.au courant de leurs obligations et de

leurs droits ?

G.. Reproduction et distribution des. documents

167. On devra creer dans ohaquo ministbre et institution un service de

controle des docufflents, si possible a proximite du service de planifica-

tion. Un conimis d'enregistrement devra etre nomme pour enregistrer tous

les travaux r©9us et les exemplairos sortant| un stock sera conserv6 pour

reference ulterieure et pour la distribution, qui s'effectuera conforme-

ment au genre du document et aux instructions recues*

168, Ce service oora implante a proximite de la salle des machines de

reproduction afin que le.contrSle soit faoilite. Toutes les etudes, ainsi

que les formules, lesquestionnaires? les prospectus, les manuels, les ins

tructions, les ciroulaires, etc., pourront y etre reproduits.
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169.. On devra utiliser dans chaque bureau des methodes et un equipement,

de bureau modernes, y compris des machines a photocopier. Chaque serviee

de-vra disposer d'au moine une de celles-ci, - ' ,

H. Bibliotheque, services de statistique, de doounientation, d'archives

et autres services dTinformation

170* Cee services devront egalement etre, dans la mesure du possible, ins-

tallee a proxiraite des seryioes de planification et des salles des opera

tions, de i"acon a etre facileraent acoessibles pour le personnel dq plani-

fioation, les autres fonctionnaires et les visiteurs*

I« Services ^enerauz ,-■ '■

171, Les services generaux doivent egalement etre controles par les ser

vices de planification, les. ministeres du Plan et des finances,; Us peuvent

pive charges des activites suivantes s . "

/* ■■.■■■

i) Voyages et transports;

ii) . 'Achats et fournitRres; -.,.'.

iii) ContrSle des magasins (oomptabilite des stocks et contr6le

des materiaux)1

iv) Gestion des batimentsj ■ ■

v) Construction des batiments.


